
En mai dernier, nous avions décidé, dans cette période 
complexe, de maintenir l’organisation de cette cinquième 
édition des Rendez-vous du logement étudiant.

Grâce au “compagnonnage” de nos partenaires, nous 
sommes parvenus à relever ce défi.

Or, au regard de la hauteur de vue atteinte au cours des 
ateliers, des premières réactions et remerciements qui nous 
parviennent, aucun doute n’est plus possible : nous avons, 
collectivement, eu raison de maintenir cet événement.

Nous avons pu constater une participation plus importante, 
lors de nos échanges en visioconférences, qu’au cours des 
ateliers en “présentiel”, avec un public différent, plus pro-
fessionnel et particulièrement assidu.

En effet, 313 personnes ont suivi au moins un atelier dans sa 
totalité, dont 82 plus de cinq ateliers. Excepté celui dédié 
aux étudiants ultra-marins, qui n’a rassemblé que 25 per-
sonnes, tous les autres ont réuni au moins 65 personnes. 
La palme revenant à celui organisé autour du court-séjour 

(125 participants), suivi de près par celui sur la construction 
modulaire (109 participants).

Assurément, des enseignements de cette édition inédite 
nous retiendrons des pistes pour le futur des RDVLE. Et 
ce même si, à l’instar des conclusions tirées à l’issue de 
nos débats sur la gestion locative ou l’animation des rési-
dences, l’avenir réside sans aucun doute dans la mixité des 
approches. Dans tous les cas, nous annoncerons notre pro-
chaine édition et ses modalités d’organisation à la fin du 
premier semestre 2021, en espérant que la crise sanitaire 
sera alors largement derrière nous.

Encore une fois, au nom de toute l’équipe des RDVLE, nous 
adressons nos remerciements aux partenaires pour leur 
soutien, et à l’ensemble des participants pour leur fidélité.
 
A très vite.

L’équipe des RDVLE
Nicolas Delesque, Philippe Campinchi, 

Vincent Dupy et François Rio

Des remerciements bien réels
éditorial
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Il aurait aimé « accueillir les partici-
pants dans le grand amphithéâtre 
Raymond-Aron de Dauphine, 

comme l’an dernier – la vocation des 
universités étant de remplir des salles 
de conférences, de remplir des amphis 
et d’avoir des pauses-cafés où se 
poursuit le débat -  », mais au vu des 
circonstances, il a préféré «  prendre 
date pour l’an prochain  », se réjouis-
sant par avance de pouvoir y accueillir 
« physiquement les 6èmes rencontres » : 
Patrice Geoffron, Administrateur pro-
visoire de l’Université Paris-Dauphine 
PSL, a introduit les trois journées (en vi-

sioconférences) de l’édition 2020 des 
Rendez-vous du Logement étudiant 
(RDVLE). Il a donc souhaité «  la bien-
venue » à tous, « de manière virtuelle », 
dans son Université.

Dans le vif du sujet
____________________

«  Ces journées correspondent, selon 
lui, à une conviction de longue date » 
au sein de son Université, « et ont été 
impulsées par Laurent Batsch, alors 
Président de Dauphine et désormais 
Président de la Fondation Dauphine » 

- ce qui conduit aujourd’hui son éta-
blissement à gérer « un parc de près de 
600 logements, dont une soixantaine 
acquis par notre fondation et environ 
200 en bail, à Nanterre et à Saint-
Ouen. » Cette année, compte tenu de 
la gestion de ce parc, l’Université a 
été «  en première ligne pour mesurer 
l’importance, durant le confinement et 
cette année très étrange, de ce service 
offert aux étudiants. » Et ce « à la fois 
pour être confiné dans des conditions 
plus soutenables que dans une sou-
pente, pour pouvoir suivre correcte-
ment des cours à distance et, lorsqu’il 

Un hôte (virtuel), un organisateur 
et deux Ministres
L’an dernier, après plusieurs années consécutives de présence, 
la Ministre de l’Enseignement supérieur, de la recherche et 
de l’innovation Frédérique Vidal n’avait pour une fois pas pu 
accompagner aux RDVLE le Ministre chargé de la Ville et du 
Logement, Julien Denormandie. Cette année, alors que ce 
dernier était devenu Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, 
retour malgré le confinement à la formule des interlocuteurs 
gouvernementaux à deux visages (masqués) : le 17 novembre 
2020, la Ministre Vidal était accompagnée, à l’inauguration des 
5èmes RDVLE, de la nouvelle Ministre déléguée chargée du Logement, 
Emmanuelle Wargon. Un dispositif renforcé, sur un format plus court 
qu’à l’accoutumée, pour une année tristement exceptionnelle, sur 
les plans sanitaire, de l’Université et du logement.
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n’était pas possible de rester dans ces 
logements, pour pouvoir rentrer chez 
leurs parents tout en bénéficiant, de 
notre côté, d’une solidarité financière 
– qui ne va pas sans poser des diffi-
cultés. » Sur un plan « plus personnel », 
Patrice Geoffron a indiqué avoir eu « le 
grand privilège, pendant neuf mois, de 
pouvoir accompagner la Convention 
citoyenne pour le Climat  », ce qui lui 
a permis là aussi de mesurer « en quoi 
les questions liées au logement sont 
clés dans la transition énergétique de 
notre pays. »

Remerciant à son tour les Ministres 
pour leur présence, ainsi que des par-
tenaires «  qui nous ont fait confiance 
pour organiser cette cinquième édition 
malgré la crise sanitaire », le Délégué 
général des RDVLE Nicolas Delesque 
a affirmé que «  cette édition restera 
forcément dans nos mémoires. » Ce qui 
est « d’ailleurs notre souhait, car cela 
signifierait alors que nous pouvons à 
nouveau nous réunir, et nos partici-
pants professionnels à nouveau parta-
ger leurs réussites, se rencontrer pour 
inventer de nouveaux projets. » En ef-
fet, il a tenu à le rappeler : « Le monde 
de la résidence étudiante, c’est avant 
tout une communauté de profession-
nels qui aime son métier, qui se doit 
d’être réactive pour suivre l’évolution 
très rapide des usages étudiants, qui 
a dû s’engager pour accompagner les 
résidents pendant ces deux phases de 

confinement, qui sait enfin qu’elle va 
devoir se réinventer dans les années à 
venir - avec l’augmentation de la mo-
bilité étudiante, la fragmentation du 
calendrier universitaire, et maintenant 
l’accélération inéluctable du télé-en-
seignement. »

Or la plupart du temps, les acteurs 
concernés «  subissent ces mouve-
ments de fond, alors que leur rôle 
est essentiel dans l’attractivité et le 
rayonnement de notre enseignement 
supérieur.  » À l’heure actuelle, « entre 
les acteurs de cette communauté : pas 
de concurrence, tant le besoin est à 
la fois très important et très divers.  » 
Ainsi, « pour répondre aux besoins im-
portants  », il semble important de ré-
pondre à deux questions : « Comment 
associer tous les acteurs, et surtout 
les établissements, qui connaissent 
mieux que quiconque leurs besoins et 
les besoins de leurs étudiants et cher-
cheurs  ? Comment, ensuite, inventer 
la résidence du futur, et quels moyens 
nous donnons-nous pour adapter 
notre réglementation ? »

En direct de la rue de Grenelle
____________________

Depuis le Ministère de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche et de l’Inno-
vation, Frédérique Vidal s’est ensuite 
déclarée «  très heureuse de retrou-
ver  » tous les participants, adressant 

ensuite tous ses remerciements «  aux 
organisateurs, qui ont maintenu ces 
rencontres dans le contexte sanitaire 
extrêmement tendu qui est le nôtre.  » 
De fait, il semble nécessaire de « pour-
suivre nos échanges sur le logement 
étudiant en période de crise, parce 
que cela paraît la meilleure façon, 
sans mauvais jeu de mots, de bâtir 
l’avenir.  » En commun pour toutes les 
personnes présentes, selon elle, une 
conviction : « Le logement étudiant, ce 
n’est pas qu’un toit au-dessus de la 
tête des jeunes, mais aussi une façon 
de les accompagner dans leur auto-
nomie, dans leur réussite  ; c’est donc 
l’antichambre de la société de demain, 
qui s’y prépare.  » Ainsi, le logement 
constitue « un élément majeur de la vie 
étudiante, un frein ou un accélérateur 
de la réussite comme du bien-être des 
étudiants, mais aussi de l’attractivité 
des établissements sur l’ensemble du 
territoire. »

«  Cette singularité, selon elle, est de 
mieux en mieux prise en compte  », le 
logement étudiant n’étant plus au-
jourd’hui «  un objet non-identifié qui 
passait sous le radar des politiques 
immobilières  », mais une «  question à 
part entière pour nos deux Ministères. » 
Or « c’est aussi à ces Rendez-vous an-
nuels, qui fédèrent tous les acteurs du 
logement jeunes, que nous le devons. »  
D’autant que «  cette spécificité a été 
clairement mise en lumière lors du pre-

Emmanuelle Wargon, Ministre déléguée auprès de la 
ministre de la Transition écologique, chargée du Logement

Frédérique Vidal, Ministre de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche et de l’Innovation
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mier confinement, pour les étudiants 
qui n’ont pas pu rejoindre leur domicile 
familial  ; pour ceux qui avaient choisi 
dans un premier temps de le rejoindre, 
et qui sont revenus dans leur logement 
étudiant, notamment pour des ques-
tions d’accessibilité à internet.  » Pour 
tous ceux-là, il est apparu évident que 
«  les résidences étaient bien plus que 
quatre murs : accès privilégié aux res-
sources numériques, aux soins médi-
caux, psychologiques, au soutien ali-
mentaire et à une vie sociale qui s’était 
néanmoins organisée.  » Enfin, «  pour 
les étudiants les plus fragiles, ces lieux 
leur permettaient de garder un lien 
avec la communauté universitaire. »

Pour toutes ces raisons, « depuis main-
tenant trois ans et demi, nous avons 
décidé de faire pencher la balance 
du bon côté, en approchant le défi du 
logement de la manière la plus glo-
bale possible. Avec bien sûr l’ambition 
de faire plus, mais aussi de faire mieux 
pour ces logements »  : en les « adap-
tant aux besoins des étudiants. » Via les 
réhabilitation, rénovation thermique et 
innovation, à hauteur de 100M€ « pour 
les œuvres » dans le cadre du contrat 
de plan État-Région 2015-2020, sans 
compter les «  plus de 150 dossiers  » 
déposés par les Crous dans le cadre 
du Plan de Relance, pour un montant 
global d’opérations « de 470M€ ». La 
Ministre a ensuite détaillé l’avancée 
des rénovations au sein des mêmes 
Crous, parlant d’un «  véritable saut 
qualitatif  », avant d’indiquer en quoi 
il fallait «  penser ces logements de 
façon plurielle et modulaire, pour ré-
pondre à la diversité des besoins » - en 
matière d’espaces communs comme 
de services proposés. En outre, le défi 
se situe aussi « en amont, dans le par-
cours résidentiel des étudiants  » - ce 
sur quoi les pouvoirs publics ont agi 
avec la plateforme Lokaviz, la Garan-
tie Visale, le Bail-mobilité ou encore 
l’offre “Bed and Crous”. Enfin, le gou-
vernement a agi dans le sens d’une 
meilleure « connaissance du logement 
étudiant  », via l’Observatoire national 
du logement étudiant et ses 25 Obser-
vatoires territoriaux «  labellisés à ce 
jour, cinq supplémentaires en passe de 
l’être » - ou encore, en matière de re-

censement de l’existant, avec la base 
de données Clé, qui aligne les chiffres 
suivants  : 350  000 logements étu-
diants en France, dont 175  000 dans 
les résidences Crous, et donc «  une 
offre clairement en-deçà de la de-
mande. » Pour améliorer la situation, il 
convient donc de continuer à « dépas-
ser les frontières souvent stériles entre 
public, privé et social, de travailler de 
plus en plus en synergie. »

Une nouvelle venue aux RDVLE
____________________

Souscrivant aux propos de Frédérique 
Vidal, « le Ministère de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche et de l’In-
novation et le Ministère du Logement 
travaillant main dans la main » sur ce 
dossier, la Ministre déléguée au Loge-
ment pour le Ministère de la Transition 
écologique Emmanuelle Wargon a 
aussi remercié les organisateurs pour 
avoir maintenu cette édition - la pre-
mière à laquelle elle participait. Après 
ce « panorama à la fois très complet et 
très exhaustif de l’action du gouverne-
ment  », elle s’est attachée à trois su-
jets, « à la fois des priorités générales 
en matière de logement et qui sont 
applicables au logement étudiant en 
tant que tel.  » D’abord, le «  dévelop-
pement d’une offre de logements  », 
dont elle a rappelé quelques chiffres : 
« Nous devions construire pour la der-
nière période 450  000 logements, 
nous avons atteint dans la période la 
plus significative les 500 000  ; en ce 
moment, compte tenu du Covid, nous 
savons que nous serons probablement 
en-dessous de 400  000, à 390  000 
environ sur les douze derniers mois.  » 
Cet effort nécessite un partenariat 
entre tous les acteurs.

En 2019, sur le logement étudiant, « la 
dynamique était plutôt bonne, notam-
ment sur la partie “logement social”. » 
Mais il s’agit de travailler « sur les trois 
segments en même temps  : l’offre di-
rectement portée par le Cnous et les 
Crous  ; l’intervention des bailleurs so-
ciaux  ; et la mobilisation des promo-
teurs privés. » De la même façon, «  la 
mobilisation du foncier est importante, 
pour le développement de l’offre.  » 

D’où un «  premier recensement qui a 
permis d’identifier entre 100 et 150 
sites qui vont peut-être nous permettre 
de faire des projets. » Il est enfin impor-
tant, aussi, « de mobiliser le parc exis-
tant », ce sur quoi la Ministre a été en 
mesure de «  confirmer que nous pu-
blierons bien début 2021 le décret de 
la loi Elan qui permet d’ouvrir la pos-
sibilité de réserver prioritairement des 
logements du parc social existant aux 
jeunes de moins de 30 ans. »

Deuxième priorité : « La réhabilitation et 
la rénovation des logements », y com-
pris étudiants. En France, « le bâtiment 
étant la deuxième cause d’émission 
de gaz à effet de serre, cette rénova-
tion est absolument impérative », d’où 
un programme de rénovations lourdes 
mis en place au niveau de nombreuses 
résidences, et une enveloppe globale 
de 2,7 milliards d’euros attribuée par 
l’État à toutes les rénovations, « grâce 
au Plan de Relance ». 

Troisième pilier, enfin  : «  l’accès et la 
protection des étudiants dans le lo-
gement  », d’où «  la réforme que nous 
menons sur les aides personnelles au 
logement, avec changement du sys-
tème de calcul  », tout en garantis-
sant « qu’aucun étudiant ne verra son 
niveau de prestations baisser avec 
cette réforme.  » Sur tous ces points, 
c’est donc bien «  ensemble que nous 
pourrons atteindre des objectifs ambi-
tieux », avec « toute la chaîne de pro-
duction, des élus locaux à tous les 
gestionnaires, à tous les financeurs, à 
tous les opérateurs. » n
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Sur le Plan 60 000, sans comité de pi-
lotage depuis deux ans, ni désormais 
de communication autour de son dé-
compte semestriel, ni périmètre des 
résidences comptabilisées tranché 
depuis le départ : existe-t-il encore ?

Frédérique Vidal : Il n’y a pas de raison 
de remettre en question ce Plan. Néan-
moins il n’aura échappé à personne 
que nous sommes dans un contexte 
un peu particulier. L’objectif était aussi 
d’améliorer la qualité du logement 
étudiant. L’État a pris ses responsabi-
lités notamment sur les questions de 
rénovation, d’innovation et d’usage de 
ses résidences, parce que cela ne dé-
pend que de lui et de ses opérateurs. 
Mais quand on parle de logement étu-
diant, on se retrouve avec énormément 
d’acteurs. C’est parce qu’autour d’une 
table il peut y avoir les établissements, 
les Crous, des bailleurs sociaux, du 
privé, des élus locaux que l’on est 
capables de trouver un terrain et de 
regarder quels sont les modes de fi-
nancement, les modèles économiques 
qui peuvent convenir. A ce titre, je vous 
informe qu’un prochain comité de pilo-
tage se réunira au printemps.

Emmanuelle Wargon  : Je rejoins la 
préoccupation de continuer à travail-
ler sur ce Plan, qui n’est pas du tout 
abandonné.

Dauphine a monté une résidence en 
libre, avec des loyers justement adap-
tés en fonction du critère social des 
étudiants. Aujourd’hui, on ne sait pas 
si elle est comptée dans le périmètre 
du Plan 60 000. Qu’en est-il ?

FV : Si l’on prend les règles qui étaient 
celles du Plan 40  000, non, la rési-
dence qui vient d’être construite à 
Dauphine ne rentre pas dans ces cri-
tères, puisqu’elle est un peu trop chère 
pour être considérée comme du loge-
ment social. Néanmoins, je pense là 
aussi qu’il n’y a pas de doctrine, et que 
les choses sont faites pour évoluer  : 
si notre objectif est de faire en sorte 
que tous les étudiants qui cherchent 
un logement puisse en avoir un, je 
pense qu’il faut que l’on examine et 
que l’on fixe clairement les critères qui 
permettent d’inclure les résidences 
dans le Plan 60 000. Nous ne sommes 
pas obligés de garder ceux du Plan 
40 000.

Pendant ces rencontres, des pro-
blèmes ont été soulevés, comme freins 
à la production  : charges locatives 
pour le logement social  ; résidences 
mixtes jeunes actifs/étudiants en mo-

bilité  ; article 109 dans l’ancien... Ne 
pourrait-on pas enfin mettre en place 
des groupes de travail pour étudier 
ces questions et avancer ?

FV : Ce n’est pas quelque chose qui se 
fait depuis Paris et depuis les Minis-
tères, dans un système descendant, 
mais de façon collégiale et partout 
sur le territoire. Si les bailleurs sociaux 
ou privés se sentent parfois exclus des 
discussions, vous comprendrez bien 
que je peux parler à mes opérateurs, 
leur demander de faire des choses 
pour le compte de l’État, mais pas 
avec les autres opérateurs. C’est tout 
le sens du protocole en faveur du loge-
ment des étudiants et des jeunes signé 
le 2 octobre avec la CPU, le Cnous et 
l’USH : le fait de pouvoir mettre autour 
de la table tous les acteurs. Bien sûr, 
si d’autres acteurs veulent s’associer 
à cette convention, ce sera avec plai-
sir. Et oui, nous allons mettre en place 

Séance “express” de 
questions/réponses
Afin d’adapter au distanciel la traditionnelle séance des “questions-
réponses” d’ouverture des RDVLE, les organisateurs ont choisi 
d’interroger en amont les partenaires afin d’établir une liste 
d’interrogations qu’ils jugeaient importantes et souhaitaient voir 
posées aux Ministres. Voici les réponses de ces dernières.
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des groupes de travail, auxquels il sera 
posé des questions précises, et pour 
lesquels tous les acteurs pourront se 
mettre autour de la table. D’autant 
plus que, nous en avons encore dis-
cuté ce matin-même, nous sommes 
aujourd’hui dans l’incapacité d’identi-
fier le nombre de logements étudiants 
du secteur privé.

EW  : Les comités de pilotage, c’est 
bien, mais c’est mieux quand on a de 
la matière qui permet d’analyser et 
de prendre des décisions. Sur la par-
tie purement privée, cela peut être 
l’occasion aussi, avec Aires, d’ouvrir 
la discussion du modèle économique. 
Parce que sur la question des charges, 
je sais que Julien Denormandie avait 
ouvert une mission avec le Conseil 
général de l’environnement et du dé-
veloppement durable (CGEDD), pour 
voir si le sujet général des charges 
locatives imputables pouvait être rou-
vert – un serpent de mer du Ministère 
du Logement -, mais derrière cette 
question se pose celle du modèle éco-
nomique : quels coûts de construction, 
de fonctionnement  ? Quels services 
associer ? Quel équilibre économique 
dans le champ privé ? Et quel niveau 
de prix in fine  ? Ainsi, la question du 
“qu’est-ce qu’on compte ?” va avec la 
question du modèle économique, qui 
va avec la question des charges, et je 
propose que l’on ouvre un groupe de 
travail “carré” sur ce sujet-là, ce qui 
permettra de savoir ce qui existe en 
matière de logement étudiant privé, 
quelle est la partie de cette offre que 
l’on comptabilise dans le Plan 60 000, 
et si le modèle économique global est 
en l’état soutenable  ? Nous n’avons 
pas parlé des outils de défiscalisation, 
mais eux aussi arrivent à expiration fin 
2021...

Quid du dispositif expérimental du 
court-séjour dans les résidences  ? 
L’expérimentation s’achève à la fin de 
l’année, que se passera-t-il en 2021 ?

EW  : Je suis favorable à ce que l’on 
puisse poursuivre un dispositif de ce 
type, c’est-à-dire l’optimisation de l’uti-
lisation des chambres, et la possibilité 
de les louer à courte période entre jan-

vier et juin pour optimiser le taux de rem-
plissage des résidences. Il arrive bien-
tôt à expiration, et on a un problème de 
base législative  : nous n’avons pas eu 
la possibilité de proroger de manière 
administrative. Il faut que le rapport soit 
rendu, donc je vais revenir vers la Direc-
tion de l’habitat, de l’urbanisme et des 
paysages (DHUP) pour faire en sorte 
que les travaux d’analyse de l’expéri-
mentation se terminent.

Concernant le foncier et le protocole 
d’accord, l’État privilégie de façon 

naturelle son opérateur public. Mais 
d’autres opérateurs, qui représentent 
tout de même 50% du logement dédié 
en France, vont-ils être associés, par 
exemple à une construction sur les 
fonciers universitaires ?

FV : Quand on a identifié un foncier, ce 
qui est important aussi, c’est de regar-
der quel est le meilleur opérateur pour 
faire la maîtrise d’ouvrage sur ce fon-
cier. Il faut donc que l’on regarde tous 
les aspects  : qui est le mieux placé 
pour la partie construction, comment 
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se passe ensuite la gestion de la rési-
dence, et comment faire enfin en sorte 
que tout le monde s’y retrouve ? On 
peut difficilement se trouver dans des 
configurations où le gestionnaire perd 
de l’argent en gérant des résidences. Il 
faut donc aborder le sujet de manière 
tout à fait transparente, quitte à ce 
que chacun dise ce qui ne va pas. Car 
si l’on n’exprime pas ce qui ne va pas, 
et que l’on se contente de dire “machin 
est favorisé“ ou “truc ne veut pas parler 
à bidule”, en réalité, on ne trouve pas 
de solution. Donc oui, on peut confier 
la maîtrise d’ouvrage à des bailleurs 
sociaux, et confier ensuite l’exploita-
tion au Crous, par exemple, mais alors 
dans ce cas-là, il faut que cela se 
passe en confiance dès le départ.

EW : Une partie de la réponse est dans 
du foncier “État”, mais pas seulement. 
C’est aussi une discussion à mener 
avec les élus et des acteurs privés.

Une expérimentation a eu lieu en 2010, 
lancée par le Cnous, sur la construc-
tion industrielle et modulaire. Tous les 
acteurs de cette filière sont désor-
mais en attente de la suite. Peut-on 

envisager, demain, un nouvel appel à 
projets, massif, dans ce domaine ?

FV  : Il y a eu effectivement une faille 
d’expérimentation. Il faut aujourd’hui 
que nous la clôturions, et que nous 
en tirions les conclusions pour entrer 
dans la phase de déploiement. Je sais 
que de ce point de vue là, les produc-
teurs ont encore amélioré le produit, 
de manière à avoir des logements indi-
viduels et collectifs qui soient encore 
de meilleure qualité. Il faut néanmoins 
que l’on regarde le devenir des rési-
dences étudiantes de type modulaire 
qui ont été construites  : comment 
vieillissent-elles  ? Quelles sont leurs 
performances énergétiques ? En faire 
alors rapidement un bilan, pour pou-
voir donner de la visibilité sur un car-
net de commandes pour structurer 
la filière industrielle. Ce sera aussi la 
mission d’un groupe de travail spéci-
fique dans le cadre de la préparation 
du comité de pilotage, pour associer 
là encore l’ensemble des acteurs sur 
ce sujet.

EW  : C’est une préoccupation trans-
versale du Ministère. Atteindre des rési-

dences ou des logements qui sortent à 
des loyers raisonnables nécessite une 
optimisation du coût du foncier et de 
la construction elle-même. L’industria-
lisation de la construction dans toutes 
ses composantes, y compris hors-site, 
y compris en modulaire, est une bonne 
manière de répondre.

Sur la précarité étudiante, Jean Cas-
tex a annoncé une aide au recrute-
ment d’étudiants dans les cités uni-
versitaires. Nos partenaires se de-
mandent s’ils vont y aussi avoir droit, 
à ce titre, dans leurs résidences ?

FV : Concernant les référents dans les 
résidences universitaires, vous com-
prendrez que c’est un peu compliqué 
d’affecter des agents sous contrat 
public dans des résidences privées. 
Mais évidemment, si vous souhaitez 
créer de l’emploi étudiant pour avoir le 
même genre d’accompagnement dans 
vos résidences, je ne peux que vous y 
encourager. Cela ne concerne cepen-
dant que les résidences qui sont sous 
pilotage Réseau des Œuvres, pour le 
moment. n

Retrouvez toutes les archives 
www.universites-territoires.fr
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Pour un atelier particulière-
ment suivi, au cours duquel les 
questions ont fusé, Philippe 

Campinchi et Nicolas Delesque, pour 
les RDVLE, ont assuré à deux la modé-
ration des débats, mettant à l’honneur 
Yves Crochet pour Open Partners et 
Clément Gillet pour Eiffage/B3 Ecode-
sign.

Le concept B3 Ecodesign
____________________

«  Un concept parmi d’autres, dans la 
construction industrielle et hors-site », 
comme l’a indiqué Nicolas Delesque, 
le concept B3 Ecodesign a fait l’objet 
d’une présentation introductive, par 
Clément Gillet, son fondateur, désor-
mais Directeur du développement au 
sein de l’entreprise devenue filiale du 
Groupe Eiffage Construction. Cet ate-
lier s’était déjà tenu l’an dernier, pour 
faire le point sur la construction modu-

laire depuis l’appel d’offres du Cnous 
en 2010, qui avait abouti à la créa-
tion de plusieurs résidences, livrées 
entre 2015 et 2018. Depuis lors, «  les 
choses sont un peu restées en stand-
by.  » Architecte, Clément Gillet est 
revenu sur la fondation de sa société, 
B3 Ecodesign, sur l’objet de son entre-
prise et quelques réalisations (avec 
des applications pour le logement 
étudiant), pour ensuite ouvrir sur plu-
sieurs exemples européens (opération 
du Havre, CPH Village ou Urban Rig-
ger à Copenhague, Frankie & Johnny à 
Berlin, démarche Aprop Glories à Bar-
celone…). 

Entreprise générale de construction, 
B3 Ecodesign est à vocation indus-
trielle (avec une usine rennaise et du 
“lean manufacturing”), et « opère dans 
le cadre du modulaire 3D, en met-
tant en place une démarche hors-site 
(entre 60 et 90% de préfabrication) et 

en utilisant l’upcycling – c’est-à-dire le 
recyclage “par le haut” des containers 
maritimes de “dernier voyage”, en leur 
donnant une seconde vie.  » Le tout 

Construction modulaire 
et containers
Animé par deux des quatre organisateurs des RDVLE, l’un des deux 
premiers ateliers organisés le 17 novembre après-midi donnait la 
part belle à la construction modulaire, qu’il s’agisse de la filière bois 
ou des containers, et aux avantages des constructions hors-sites.

Clément Gillet, Eiffage/B3 
Ecodesign.

Yves Crochet, Open Partners
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« pour réaliser des constructions “E+/
C-”, soit très performante d’un point de 
vue énergétique et très bas carbone » : 
bon isolement, pas de pont thermique, 
excellente imperméabilité à l’air, et de 
niveau « quasi-systématiquement » C2 
(soit meilleur bilan carbone que les 
systèmes 100% bois). Proposant une 
architecture jusqu’en R+8, elle réalise 
aussi bien des «  logements familiaux 
et individuels » (par exemple à Trélazé 
(49)) que des logements thématiques 
(étudiants, migrants, hôtels résidences 
services), du tertiaire ou des équipe-
ments publics, du Maine-et-Loire à 
l’Hérault en passant par l’Ille-et-Vi-
laine, les Pyrénées-Atlantiques ou la 
Dordogne. Les intérêts ? Une durée de 
chantier, « dans une démarche ensem-
blière », divisée par deux, et un produit 
à la fois modulable et déplaçable.

Pour le logement étudiant, ce produit 
présente plusieurs avantages. D’abord, 
« un container, un logement », soit un 
T2 de 26 mètres-carrés avec salle de 
bains, WC, et une chambre séparée. 
Avec deux containers, on peut envisa-
ger un T3 en coliving, de 52 mètres car-
rés, avec deux chambres. Et ainsi de 
suite : T5 coliving avec trois chambres, 
de 65 mètres carrés, ou encore deux 
studios de 14,1 mètres carrés dans un 
même container. Le tout, à chaque 
fois, en déplaçable ou en pérenne. A 
ce niveau, tout devient envisageable : 
en pérenne, par exemple, deux stu-
dios de 21 mètres carrés séparés par 
un couloir (avec deux containers), ou 

encore quatre chambres de 18 mètres 
carrés dans trois containers...

Une opération parisienne 
by Open Partners
____________________

A cette intervention riche a succédé 
une prise de parole de Yves Crochet, 
Directeur associé d’Open Partners – 
un «  développeur/aménageur urbain 
et promoteur très spécialisé dans les 
jeunes  », qui s’est jusqu’ici servi du 
modulaire «  pour amplifier des bâti-
ments.  » Pour lui, «  la construction 
modulaire, surtout quand elle est en 
fabrication hors-site, présente une 
qualité essentielle  : elle permet aux 
villes, y compris aux grandes métro-
poles, de créer de la “densification 
douce”.  » Il a ensuite braqué le pro-
jecteur sur une opération en cours de 
livraison par Open Partners, dans le 
XIIIème arrondissement, « à la suite du 
concours Inventons la métropole du 
Grand-Paris  »  : une construction mo-
dulaire en ossature bois, choisie dans 
le but d’utiliser une main d’œuvre non 
spécialisée (surtout des chômeurs)  ; 
«  une trentaine de modules  » réalisés 
en atelier, puis installés sur le site de 
l’ancien Conservatoire de musique 
Maurice-Ravel. Cette friche est ainsi 
transformée en «  une résidence étu-
diante de trois étages, avec une salle 
de spectacle et une salle de training 
en sous-sol, un rez-de-chaussée avec 
de la restauration et un premier étage 
de coworking. »

Dans l’échange qui s’est ensuite natu-
rellement instauré, plusieurs questions 
ont émergé : sur le prix à l’acquisition 
des constructions modulaires pour les 
maîtres d’ouvrage en logement étu-
diant (« Cela dépend évidemment des 
opérations, pour Clément Gillet, mais 
à performances équivalentes, nous 
sommes 15% moins chers, nonobstant 
tous les gains liés à la rapidité d’exé-
cution ») ; les motivations des ménages 
à opter pour un logement-container 
plutôt que pour un logement tradi-
tionnel (c’était la crainte initiale : « Les 
gens allaient-ils investir sur des boîtes 
à sardines  ?  », plaisante-t-il, avant 
d’indiquer la vitesse à laquelle ses 
produits se sont vendus)  ; l’isolation 
phonique («  Tous les tests sont réali-
sés, et les résultats positifs »)  ; la ver-
ticalité en R+6 ou R+7 (« Le container 
est naturellement conçu pour être em-
pilé sur huit niveaux sur les cargos ») ; 
le statut d’Établissement recevant du 
public (ERP), les coûts comparés de 
fabrication entre bois et containers, 
l’aisance de maintenance des loge-
ments, l’effet “Cage de Faraday”, les 
délais, les coûts de déplacements et 
effets des démontages, les modes de 
commercialisation (copropriété, loge-
ment social), les considérations juri-
diques (biens meubles ou immeubles, 
mobilier par destination)... n

https://www.b3-ecodesign.com/

https://www.habitat-junior.com/

UP-CYCLING

recyclage de containers

https://www.b3-ecodesign.com/
https://www.habitat-junior.com/
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Le modérateur, Adrien Bues, l’avait 
annoncé en introduction  : cet 
atelier était organisé « autour de 

deux grandes séquences »  : les enjeux 
et défis du logement des jeunes ultra-
marins  ; puis les réponses concrètes 
proposées, et les « perspectives et sy-
nergies identifiées ou à engager. »

État des lieux
____________________

Remerciant dès ses premiers mots « les 
organisateurs pour ne pas avoir oublié 
l’Outre-Mer », le Délégué interministé-
riel Maël Disa a indiqué travailler « tout 
particulièrement sur la mobilité et la 
continuité territoriale.  » A ce titre, il a 
avancé quelques chiffres  : «  40  000 
étudiants ultra-marins en France hexa-
gonale  », parmi lesquels 4  400 logés 
dans les Crous - « le reliquat étant soit, 
pour partie, logé à titre familial ou ami-
cal, soit plus souvent logé dans le parc 
privé ou social. » Au sein de ce stock, 
on compte chaque année 8  000 pri-
mo-arrivants, dont 2 200 sont accueil-
lis par les Crous. Pour tous ceux qui 
recherchent un logement hors-Crous, 
il importe de «  faire en sorte que cet 
accès ne soit pas un frein au choix de 
mobilité en métropole. » En effet, « 40% 
des lycéens font leur choix de mobilité 
en fonction du logement.  » Ainsi, à la 
rentrée prochaine, un dispositif est en 
cours d’installation pour faire en sorte 
que, «  dans le cadre de Parcoursup, 
cette question ne pèse plus aussi lourd 
dans les choix d’orientation. »

Interrogée à son tour, la Directrice de 
projet Outre-Mer pour le groupe Action 

Logement, Élodie Vanackere, a indiqué 
que cette direction créée quelques 
mois plus tôt avait «  la volonté d’as-
seoir dans la durée notre politique en 
direction des Outre-Mer, et plus large-
ment en direction de l’ensemble des 
ressortissants. » Elle a ainsi en charge 
le pilotage et la coordination, depuis 
le début de l’année, du Plan d’inves-
tissement en Outre-Mer, qui s’orga-
nise autour de 10 axes prioritaires, 2 
dédiés à chaque territoire (Guade-
loupe, Guyane, Réunion, Martinique, 
Mayotte) en fonction de sa situation 
spécifique, pour un total de 10 millions 
d’euros. Une raison supplémentaire 
pour se réjouir du fait que « pour la pre-
mière fois, cette année, le sujet soit mis 
à l’honneur au sein des RDVLE. »

Pour Maël Disa, «  jusqu’à présent, la 
quasi-intégralité des boursiers pro-
venant d’Outre-Mer accédaient sans 
difficulté aux logements Crous. Cette 
année, nous constatons que beau-
coup d’entre eux n’ont pas eu de 
chambre. Le marché du logement étu-
diant va être, notamment à la rentrée 
prochaine, plus compliqué qu’aupara-
vant.  » Élodie Vanackere a alors rap-
pelé que 1,2 million de jeunes vivent 
sur les cinq DOM, avec «  des dyna-
miques démographiques différentes 
d’un territoire à l’autre  ». Là-bas, les 
problématiques de précarisation et 
d’emploi constituent des interroga-
tions majeures. « Il ne faudrait pas que 
le logement soit un obstacle générant 
du renoncement à la mobilité.  » D’où 
l’importance notamment d’amélio-
rer «  très tôt l’information des jeunes 
comme des familles. »

Solutions et perspectives
____________________

Pour Maël Disa, «  une solution serait 
assez “simple”  : pouvoir réserver ou 
pré-réserver auprès des bailleurs so-

Les solutions de logement des 
jeunes et étudiants ultramarins
Animé par Adrien Bues, Responsable des partenariats chez 
Action Logement, l’un des deux premiers ateliers organisés le 17 
novembre après-midi s’intéressait au cas spécifique du logement 
des jeunes et étudiants ultramarins, en présence du Délégué 
interministériel pour l’égalité des chances des Français d’Outre-Mer 
et la visibilité des Outre-Mer, Maël Disa.

Élodie Vanackere, Directrice de 
projet Outre-Mer pour le groupe 
Action Logement

Maël Disa, Délégué interministériel 
pour l’égalité des chances des 
Français d’Outre-Mer et la visibilité 
des Outre-Mer

Adrien Bues, Responsable des 
partenariats chez Action Logement
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ciaux un certain nombre de logements, 
y compris sur des temps courts, pour 
les lycéens et bacheliers amenés à 
suivre une formation en métropole.  » 
Une solution d’autant plus simple pour 
les acteurs que « le nombre d’arrivants 
est prévisible d’année en année  », 
qu’une série de dispositifs comme Vi-
sale a simplifié la donne, et, pour les 
premiers intéressés, qu’il serait ainsi 
possible de «  standardiser tous les 
dossiers. » Et ce, sur les grandes villes 
les plus concernées : « Paris, Bordeaux, 
Marseille, Toulouse, Lyon, Montpellier, 
Rennes, Strasbourg et Lille. » 

L’occasion pour Christian Verlaine, 
Administrateur du groupe Réside 
Études, de préciser que « la principale 
difficulté rencontrée dans le logement 
des étudiants d’Outre-Mer, ce sont les 
problèmes de garantie et de caution 
parentale, à cause de la distance. Des 
problèmes auxquels Visale répond, 

certes, mais partiellement – notam-
ment parce que ce dispositif n’a pas 
encore pénétré totalement le loge-
ment étudiant, il faut le savoir.  » Pour 
lui, « il faudrait aller au-delà ou étendre 
Visale, avec par exemple un dispositif 
plus souple. »

De son côté,  Élodie Vanackere a alors 
présenté quelques chiffres dédiés sur 
Visale  : 19 095 visas accordés depuis 
2015 à des étudiants ultramarins (en 
résidences Crous ou privées), accès 
garanti pour ces derniers à 6 230 lo-
gements, dont 55% dans l’Hexagone. 
Ces résultats plutôt satisfaisants dé-
coulent de l’engagement des Crous 
comme de partenaires privés, « qui ont 
constaté la réactivité et la simplicité 
du dispositif. » Des aides existent aussi, 
par exemple, à destination des alter-
nants (Mobili-jeune  : cent euros par 
mois pour le logement), ou encore des 
aides Covid spécialement conçues 
pour la période actuelle. Sans même 
parler de l’offre de financement com-
plète des opérations “jeunes” dans 
l’Hexagone et en Outre-Mer, qu’elle a 
aussi détaillée. 

Cette fois, ce sont Aude Sainteve, 
Responsable Grands Comptes chez 
Nexity Studéa, Aïssatou Sakho, char-
gée d’études logement à la DGESIP, 
et Anniela Lamnaouar, vice-Prési-

dente en charge des affaires sociales 
à la Fage, qui sont intervenues pour 
constater respectivement que «  la si-
tuation s’améliore, surtout en termes 
de validation rapide des dossiers de 
ces candidats », qu’il existe désormais 
«  une vraie connaissance de Visale 
par tous les gestionnaires de loge-
ment étudiant, qu’importe leur statut. 
La difficulté, en revanche, concerne 
les propriétaires du parc privé, qui 
demandent systématiquement la 
garantie des parents...  », et livrer une 
analyse « depuis le terrain. » Interven-
tions qui ont suscité un échange avec 
Maël Disa et les responsables d’Action 
Logement.n

https://www.actionlogement.fr/

https://www.gouvernement.fr/egalite-
outremer

Une fresque à la résidence pour étudiants Paraita

PAPEETE, le 11 mars 2019. Le ministre du Logement et de l’aménagement du territoire,
Jean-Christophe Bouissou, a procédé, lundi matin, aux côtés du directeur général de l’Office
Polynésien de l’Habitat (OPH), Moana Blanchard, au lancement de la réalisation d’une
fresque à la résidence pour étudiants Paraita.

Cette opération, en partenariat avec le festival « Ono’u » et sa créatrice, Sarah Roopinia, est
menée dans le cadre de la célébration des 40 ans de l’Office Polynésien de l’Habitat (OPH). Sur le
thème « Ono’u - l ’art au service du logement social », plusieurs fresques sont ainsi en projet dans
des logements et lotissements dépendant de l’Office polynésien de l’habitat.

La réalisation de la fresque de la résidence des étudiants « Paraita », d’une surface de plus de 500
m², a donc débuté ce lundi et devrait se terminer le 14 mars, sous réserve des conditions
météorologiques. Cette œuvre sera faite par Okuda, un artiste espagnol.
La prochaine œuvre devrait être réalisée sur le bâtiment de la résidence "Le Diadème", avenue du
Prince Hinoi, à Papeete, au mois de mai. Enfin, au mois d’octobre, d’autres fresques sont
envisagées sur d’autres bâtiments de l’OPH.

Une fresque à la résidence pour étudiants Paraita https://www.tahiti-infos.com/Une-fresque-a-la-residence-pour-etud...

1 sur 2 27/11/2020 à 18:15

https://www.actionlogement.fr/
https://www.gouvernement.fr/egalite-outremer
https://www.gouvernement.fr/egalite-outremer
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Comme toujours conçu pour 
favoriser l’interactivité et les 
échanges, comme l’a rap-

pelé Zoé Chaloin, pour la FNAU, en 
introduction, cet atelier proposait un 
premier temps de parole “porté” par 
des chercheurs, puis une séquence 
d’échanges très ouverte, où les col-
lectivités territoriales étaient invitées à 
s’exprimer sur les réalités de leur ter-
ritoire.

Lille et Lyon
___________________

En premier lieu, les chercheurs Chloé 
Morhain (doctorante en aménage-
ment, Université de Lyon) et Alexis 
Alamel (chercheur en géographie, Uni-
versité de Lille) ont donc présenté leur 
étude, intitulée «  Politiques publiques 
et logements étudiants - comparaison 
entre les métropoles de Lille et Lyon ». 
Entamant leur propos par «  quelques 
rappels sur l’évolution de la carte 
universitaire  », réorganisée dans les 
années 90, ils ont pointé une hausse 
depuis 2000 de 26% du nombre d’étu-
diants en France (soit deux fois plus 

que la hausse de la population du 
pays), avec un franchissement prévu 
de la barre des 3 millions en 2027. 
Aujourd’hui, à Lyon comme à Lille, un 
habitant sur dix est étudiant. Parallè-
lement, entre 2011 et 2018, le Crous a 
construit ou pris nationalement la ges-
tion de 27 500 nouvelles places (pour 
un total aujourd’hui de 175 000), tan-
dis que les gouvernements successifs 
multipliaient une série de plans «  au 
bilan plutôt mitigé ». « Ce qui est lar-
gement insuffisant, a indiqué Alexis 
Alamel, pour répondre à une demande 
sociale foisonnante. »

Or, depuis la Loi de Modernisation de 
l’action publique territoriale et d’affir-
mation des métropoles (MAPTAM) de 
2014, « les métropoles comme Lyon (1,4 
million d’habitants) et Lille (1,2 million 
d’administrés) ont vu leur périmètre 
d’intervention étendu sur différentes 
problématiques, comme la recherche 
ou le logement.  » Sur cette base, les 
deux jeunes chercheurs se sont atta-
chés à « identifier et analyser les poli-
tiques et dispositifs de logements à 
destination des étudiants, examiner 

ensuite les perceptions que les acteurs 
ont de la présence étudiante dans les 
métropoles étudiées, pour enfin tenter 
de comprendre l’impact de la crise sa-
nitaire sur le déploiement des straté-
gies métropolitaines du logement des 
étudiants.  » Autant d’éléments qu’ils 
ont présenté aux participants de cet 
atelier, tirés d’une enquête toujours en 
cours.

Cette dernière nous apprend notam-
ment, d’une part, que si la question 
de la gouvernance semble avoir été 
bien interrogée, puis abordée par les 
acteurs lyonnais, qui ont su s’organi-
ser de manière plutôt transparente, la 
situation ne semble pas aussi claire 
sur la Métropole de Lille. D’autre part, 
concernant le discours général servi 
par les interlocuteurs des chercheurs 
sur la présence des étudiants, on note 
une nette ambiguïté  : ceux-ci consti-
tuent bien entendu une richesse pour 
le territoire, permettant par exemple 
de redynamiser des zones, mais... 
on leur fait encore porter sur les 
épaules le poids de toute une série 
de nuisances – par exemple en ce qui 

Perception des résidences 
étudiantes à Lille et à Lyon
Co-animé par Zoé Chaloin, chargée de mission à la Fédération 
nationale des agences d’urbanisme (FNAU) et François Rio, pour les 
RDVLE, cet atelier visait à aborder la manière dont les collectivités 
perçoivent les résidences étudiantes (comme les étudiants en tant 
que tels) sur leur territoire, à travers les exemples des métropoles 
de Lille et de Lyon.

Zoé Chaloin, chargée de mission à 
la Fédération nationale des agences 
d’urbanisme (FNAU)

Alexis Alamel (chercheur en 
géographie, Université de Lille)

Chloé Morhain (doctorante en 
aménagement, Université de Lyon)
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concerne le bruit, ou l’état des “rues 
de la soif” aux petits matins des fins 
de semaine...

Cette première séquence a suscité 
quelques questions, comme celles 
de Lionel Lérissel, (Smerra/Logifac), 
sur «  les conséquences de l’échec de 
l’Idex de Lyon/Saint-Étienne sur le 
Plan stratégique du logement étudiant 
à Lyon »,ou de Nicolas Delesque sur les 
relations entre la ville “centre” et les 
villes “périphériques” des métropoles 
en fonction des transports publics...

Et ailleurs ?
___________________

Parmi toutes ces interventions, celle 
de Carole Waldvogel (qui travaille 
sur le cas alsacien), sur le manque de 
communication, dans les politiques 
publiques, entre les volets “enseigne-
ment supérieur” et “habitat”, a fourni 
à Zoé Chaloin une transition parfaite 

pour introduire son propos sur les 
Observatoires du logement étudiant. 
Et ce en particulier sur deux points  : 
l’idée, d’abord, que la création desdits 
Observatoires visait justement à faci-
liter les échanges entre ces volets ; le 
constat, ensuite, selon lequel le fait 
d’avoir «  réuni les acteurs pour mieux 
définir les objectifs  » avait parfois 
«  suscité des choses intéressantes  » 
- comme le rôle de “moteurs” désor-
mais endossé « par des territoires qui 
n’étaient pas du tout en tension sur le 
logement étudiant, mais qui se sont 
rendu compte que le volet qualitatif 
du logement étudiant, et le fait d’avoir 
une offre un peu différente, permettent 
d’amener de nouveaux types d’étu-
diants. » En somme, toute une typolo-
gie d’acteurs locaux se sont impliqués 
sur la question, de dimensions, de 
nature et avec des intérêts très divers, 
qui autorisent une multitude d’innova-
tions via une réelle redynamisation des 
échanges.

Là encore, la séquence de conclusion 
dédiée aux questions a donné lieu à un 
grand nombre d’échanges, remarques 
et témoignages, impliquant l’urba-
niste Corinne de Berny (valorisation 
des fonciers universitaires), Maxime 
Chanca (3F Résidences) et Nicolas 
Delesque (latitude dont peuvent (ou 
non) disposer les bailleurs sociaux) 
ou encore Alain Moittié (Paction). A 
aussi été proposé un retour éclairant 
depuis la Métropole de Bordeaux (via 
Nicolas Michel), poussant Zoé Chaloin 
à insister sur un point particulier  : «  Il 
faut regarder tous les types de loge-
ment, y compris le parc diffus. » Dans 
les fait, si une part importante de la 
population étudiante se reporte sur le 
parc diffus, «  c’est peut-être qu’il y a 
une insuffisance dans le parc dédié, ou 
parce que l’offre privée est plus favo-
rable à l’accueil des étudiants. Il faut 
donc bien tout regarder, pour mettre 
en place les politiques publiques les 
mieux adaptées.  » L’atelier s’est enfin 
terminé sur une analyse de François 
Rio puis à nouveau de la FNAU (cas de 
Toulouse, Amiens...), suite à une ques-
tion d’Alexis Alamel, sur les effets né-
gatifs de la présence de la population 
étudiante dans le parc privé, notam-
ment en centre-ville. n

https://www.lyoncampus.com/etu-
dier/etudier-a-lyon-mode-demploi

https://www.lillemetropole.fr/votre-
metropole/competences/developpe-
ment-territorial-et-social/economie-

et-emploi/linnovation-et-0

http://www.fnau.org/fr/publication/
logement-etudiant-observer-pour-de-

cider-guide-2/

https://www.lyoncampus.com/etudier/etudier-a-lyon-mode-demploi
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https://www.lillemetropole.fr/votre-metropole/competences/developpement-territorial-et-social/economie-et-emploi/linnovation-et-0
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«  On sait que le numérique va de 
pair avec l’évolution des usages 
des étudiants, a introduit Julie  

Lavollée, et de manière plus contex-
tuelle avec la situation de confine-
ment.  » Ainsi, «  pour la commerciali-
sation et la gestion des biens immo-
biliers locatifs, la transition numé-
rique aujourd’hui s’impose de plus en 
plus.  Alors que certaines résidences 
demandent encore des justificatifs 
“papier” aux candidats, d’autres ont 
intégralement dématérialisé leurs pro-
cess » : réservation, envoi des baux en 
ligne, signature électronique, paiement 
CB à distance... De fait, «  la dématé-
rialisation nous permet d’être de plus 
en plus réactifs et efficaces, face à un 
parcours client complet et une géné-
ration Z hyper-connectée. »

3 intervenantes pour  
61 résidences
___________________

Pour en parler, trois intervenantes 
très au fait de ces questions. D’abord 
Christine Delavigne, Directrice com-
merciale pour Greystar, en charge 
des résidences étudiantes pour de 
gros clients  : 4  000 lots sur 18 rési-
dences dans le pays. En termes de 
dématérialisation, «  cette première 
période de confinement nous a sans 
doute fait accélérer les choses.  » Le 
back-office, parisien, a dû «  mettre 
en place et harmoniser des process 
organisés, des méthodes différentes 
développées en interne ou avec des 
partenaires, pour travailler avec les 
équipes “terrain” » - tant pour la partie 
location que pour les parties commer-
ciale ou technique. « On a mis le pa-
quet là-dessus, même s’il reste encore 

beaucoup à faire. Mais nous sommes 
vraiment gagnants. »

Du côté de Twenty Campus, filière étu-
diante du groupe Sergic, la Respon-
sable commerciale Marine Gloriant a 
dénombré 32 résidences étudiantes 
sur toute la France, avec en outre 
« une moyenne de cinq ouvertures par 
an. » A l’heure actuelle, un back-office 
gère depuis Roubaix toute la partie 
location, commercialisation et gestion. 
« Aujourd’hui, le process est totalement 
digital au niveau de nos clients, et ce 
jusqu’à l’état des lieux. On est à 100% 
digital, avec une digitalisation mise 
en œuvre depuis deux ans, mais pas 
encore à 100% numérique. » D’autant 
que « nous avons une génération de-
vant nous qui n’est même plus Y ou Z, 
mais la suivante encore... S’adapter ? 
Nous n’avons pas le choix ! »

Enfin, Isabelle Dupaquier, Directrice 
commerciale de la société lyonnaise 
Gestetud, a parlé de 1 700 logements 
sur Lyon et Montpellier, dans onze ré-

sidences. De leur côté, « nous n’avons 
entamé ce process que sur la partie 
propriétaires (totalement dématéria-
lisée), pas encore complètement sur 
la partie étudiants  ». Ainsi, toutes les 
problématiques de mise en réseau et 
de protection des données sont d’une 
criante actualité. Ce qui a poussé l’en-
treprise, par exemple, « à rentrer, avec 
Adele, dans l’e-bail » - une démarche 
qui provoque en revanche encore cer-
taines frictions, notamment au sein des 
équipes. Cela dit, « l’objectif, c’est que 
nous soyons entièrement dématériali-
sés, sur la partie location, pour la ren-
trée 2021 : plus de dossiers “papier”, ni 
d’impression des justificatifs. »

Foire aux questions
___________________

Les questions qui ont suivi, si ce n’est 
“fusé” au cours de l’atelier, ont abor-
dé de très nombreux sujets  : com-
ment faire adopter un nouvel outil 
aux équipes en place  ? Chez Greys-
tar, «  une adhésion très rapide, les 

Numérique, digital : 
dématérialisation des process
Julie Lavollée, Responsable du développement commercial de la 
plateforme Adele, animait cet atelier « 100% féminin » consacré à « la 
dématérialisation des process et l’évolution des pratiques métiers ». 
Un temps d’échanges techniques, résolument tourné vers l’avenir.
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équipes étant relativement jeunes  », 
et parce que le confinement a suscité 
l’organisation «  de réunions digitales 
d’équipes terrain, qui ont mis de la mé-
thode, du liant, et une délivrance du 
même message au même moment.  » 
Faut-il continuer à imprimer les docu-
ments d’ordre juridique, par mesure de 
sécurité et par confort ? Pour Marine 
Gloriant, il suffit «  de se mettre à la 
place du client : préfère-t-il recevoir un 
mail, ou une enveloppe avec 17 docu-
ments différents, imprimer ses justifica-
tifs, tout signer avec papa/maman sur 
la table de salle à manger, puis devoir 
tout envoyer par La Poste qui n’est 
ouverte que de 9h à 11h dans son vil-
lage ? » Vaut-il mieux se déplacer ou 
assister à une visite virtuelle à 360° en 
visio ? A ces questions rhétoriques, les 
réponses sont évidentes. Sans même 
parler de «  l’économie de papier in-
croyable que cela représente  », pour 
les opérateurs, de la simplification 
des procédures (en particulier pour 
les étudiants internationaux) et de « la 
libération réelle pour l’équipe, même si 
cela peut parfois leur paraître brutal. » 
Pour elle, c’est très clair : « Il n’y a plus 
aucun intérêt, aujourd’hui, à imprimer 
et à stocker sur place. »

Pêle-mêle, enfin, toute une série d’in-
terrogations  : sur l’influence réelle 
des locataires hyper-connectés sur 
ces évolutions (David Neto, Nexi-
ty Studéa), sur le rôle important de 
«  la préparation et de la conduite du 
changement  » sur l’acceptation des 
équipes (Anne Gobin, Arpej), sur la 
réglementation concernant l’acte de 

caution, sur la préférence pour l’e-bail 
d’Adele ou un bail digitalisé propre à 
sa structure, sur l’évolution de la juris-
prudence ou des pratiques parentales 
concernant la dématérialisation (Sa-
brina Abel, Les quartiers latins), sur les 
gains de productivité et l’exploitation 
des données (Laurent Vuidel, Hénéo), 
sur la nécessaire présentation digi-
tale de l’ambiance et l’animation des 
résidences, sur l’évaluation clients 
(Nicolas Delesque)... Au cours des 
échanges, la question du confinement 
a été aussi largement abordée, notam-
ment de son effet sur l’accélération de 
la digitalisation de certains process, 
ainsi que l’arbitrage entre numérique 
et contact humain, avec notamment 
l’avis étudiant d’Anniela Lamnaouar, 
vice-Présidente des affaires sociales 
à la Fage  : «  Le numérique est très 
approprié, surtout en période de confi-
nement. Pour autant, il ne faut pas 
perdre ce côté humain du rapport au 
logement – l’habitat, c’est de l’intime, 
qui joue sur le bien-être pendant les 
études.  » Pour Marine Gloriant, en 
guise de conclusion  : «  Ce qui était 
fluide pour nous avant le Covid est 
devenu indispensable pendant celui-
ci. C’est indéniable. » n

https://www.greystar.com/contact-
us/regional-offices/europe/france/

paris

https://www.gestetud.fr/

https://www.sergic-residences.com/
twenty-campus/

Julie Lavollée, Responsable du 
développement commercial de la 
plateforme Adele

David Neto, Nexity Studéa

Marine Gloriant,  Responsable 
commerciale du groupe Sergic

Isabelle Dupaquier, Directrice 
commerciale chez Gestetud

Christine Delavigne, Directrice 
commerciale pour Greystar

https://www.greystar.com/contact-us/regional-offices/europe/france/paris
https://www.greystar.com/contact-us/regional-offices/europe/france/paris
https://www.greystar.com/contact-us/regional-offices/europe/france/paris
https://www.gestetud.fr/
https://www.sergic-residences.com/twenty-campus/
https://www.sergic-residences.com/twenty-campus/
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Pour ce faire, la séance était divi-
sée en trois temps : d’abord, une 
présentation du processus de 

digitalisation mis en place au sein de 
l’association Arpej, puis du bouquet 
d’offres d’animation diverses propo-
sées au sein du réseau des Crous, avant 
une séance de questions-réponses. 
Le tout, selon Nicolas Delesque, afin 
d’examiner « ce qui marche, ce qui ne 
marche pas, et quelles sont les pistes 
à explorer pour des développements 
allant (ou non) au-delà de la crise sa-
nitaire que nous traversons. »

Le cas Arpej
___________________

Ont ainsi pris la parole, dans un premier 
temps, pour Arpej (70 résidences gérées 
en France, dont 59 en Ile-de-France  ; 
11  000 jeunes logés, dont 45% d’inter-
nationaux), ses Responsables commu-
nication/marketing Sandra Franzoni et 
SI Akli Hammouche, pour un exposé sur 
les dispositifs de dématérialisation mis 
en place dès 2010 (GED et workflow de 
factures), puis après les lois ALUR de 
2014 et ELAN de 2018  : envoi des avis 
d’appels (dès septembre 2016), extranet 
locataires, paiement en ligne et centra-
lisation des relances (2017), états des 
lieux sur tablettes (2018-2019), puis pla-
teforme propre de réservations, Ibail en 
ligne avec intégration de la signature 
électronique (2019)... Aujourd’hui, Arpej 
génère en moyenne 4 000 contrats par 
an, et 7 000 signatures... Le but, selon 
Anne Gobin, Directrice générale ? « Ga-
gner vraiment du temps pour la proxi-
mité, nous rendre disponibles pour nos 
clients et fournir toutes les infos même 
sans présentiel. » 

En effet, pour Sandra Franzoni  : « Ac-
quérir de la data, c’est important, 
quand on veut faire de la communica-
tion digitale. » Elle a alors décrit com-
ment cette communication a pu être 
développée rapidement en période 
de confinement, « l’ADN d’ARPEJ étant 
de créer et de conserver du lien  »  : 
campagnes en ligne, activité sur les 
réseaux sociaux (dont des ateliers, 
des Whatsapp et Zoom thématiques), 
newsletters hebdomadaires (« affinées 
au fur et à mesure », après consultation 
des étudiants), programme MA1SON  
avec Article 1... Au cours du premier 
confinement, 25  523 emails ont ainsi 
par exemple été envoyés, avec un taux 
d’ouverture « incroyable » de 69%. Au-
tant d’initiatives maintenues ou renfor-
cées lors du deuxième confinement, du 
fait du succès réel obtenu.

L’action des Crous
___________________

De son côté, pour le réseau des 
Œuvres, le Directeur de la vie étudiante 
et de campus au Crous de Toulouse-
Occitanie (depuis fin août, après avoir 
travaillé pour le CNOUS), Florian Prus-
sak, a indiqué ce qui avait été mis en 
place en termes d’animation, d’offres 
proposées aux étudiants, au sens très 
large (dont «  21 activités hebdoma-
daires pour 64 heures d’ateliers déma-
térialisés, en cette rentrée  »...) Ceci, 
pour sa région, sur un parc de 10 300 
logements dans 8 villes universitaires 
(dont 85% à Toulouse même), et une 
offre englobant, outre le logement, par 
exemple l’accompagnement social 
ou la restauration des 130  000 étu-
diants de l’académie. « Le numérique, 

Le numérique au service de 
l’accompagnement des locataires
Tandis que le premier atelier “numérique” de cette matinée du 
deuxième jour était consacré à la commercialisation et à l’entrée 
dans les lieux, le second visait à « aller plus loin dans le processus de 
gestion de proximité et d’animation » selon son animateur, Nicolas 
Delesque pour les RDVLE.
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d’après lui, a été évidemment au cœur 
de l’accompagnement des étudiants 
que nous avons pu proposer pendant 
les confinements  », et ce aussi bien 
sur la partie communication/informa-
tion (accompagnement social com-
pris) que sur des aides matérielles (e-

cartes, « une innovation accélérée par 
la crise »). Un point-clé a été l’articu-
lation entre ces échanges numériques 
et des actions de porte-à-porte ou de 
phoning, « pour prendre des nouvelles 
auprès de tous les résidents », voire de 
distributions alimentaires. «  La data 
que nous collectons, a-t-il poursuivi, 
nous permet aussi d’orienter les étu-
diants, voire, pour les plus fragiles, de 
faire le go-between ou de les signaler 
à d’autres types de partenaires. »

Pour le deuxième confinement, cer-
taines difficultés sont paradoxalement 
apparues  : «  En Occitanie, à chaque 
fois que l’on s’apprêtait à déployer une 
initiative, on apprenait que la règle al-
lait changer dans les quatre jours », du 
fait des décisions gouvernementales 
puis préfectorales. Soit une «  logique 
d’adaptation permanente  », au cours 
de cette « période dans laquelle nous 
sommes immergés depuis des mois.  » 
Le tout, en «  s’appuyant sur les étu-
diants  » en premier lieu, notamment 
pour animer numériquement les rési-
dences via les réseaux, ou organiser 
des courses collectives. Pour conclure, 
il a parlé des «  référents étudiants en 
résidences annoncés par le Premier 
Ministre la semaine dernière », au-delà 
des volontaires en service civique, en 
parlant d’une « bascule des étudiants 
normalement embauchés par exemple 
dans les restaurants universitaires sur 
ces missions. »

Questions multiples
___________________

Là encore, l’atelier a suscité un très 
grand nombre de questions, auxquelles 
les intervenants ont apporté leurs 
réponses, sur des sujets aussi divers 
que  : le coût de développement des 
applications (Sabrina Abel, Les quar-
tiers latins), les outils utilisés pour son-
der les résidents sur leurs préférences 
de contenu pour la newsletter, et plus 
généralement pour échanger (« L’idée, 
selon Anne Gobin, c’est de créer des 
communautés au sein des résidences, 
avec l’appli »), les référents étudiants 
(Tiffany Audoux, R2VE), la nécessité de 
« continuer à faire preuve de créativité 
pour proposer des contenus en ligne 
privilégiant l’interactivité, mais aussi 
des interventions incarnées » (Marian-
nig Hall, Crous Poitou-Charentes), l’im-
portance de favoriser les liens entre 
exploitants et associations étudiantes, 
de questionner le déploiement du très-
haut-débit (Nicolas Delesque et Yves 
Goepfert, InfoJeunes France), ou de 
consulter directement les étudiants 
(Anniela Lamnaouar, Fage), y compris 
les anciens résidents... n

https://www.arpej.fr/

https://www.crous-toulouse.fr/

Anne Gobin, ARPEJ

Mariannig Hall, Crous Poitou-
Charentes

Florian Prussak, Directeur de la vie 
étudiante et de campus au Crous de 
Toulouse-Occitanie 

Sandra Franzoni et Akli Hammouche, 
ARPEJ

https://www.arpej.fr/
https://www.crous-toulouse.fr/
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« Jusqu’au 28 janvier 2021, a intro-
duit Nicolas Delesque, une expé-
rimentation, inscrite dans la loi 

permettait d’introduire le court-séjour 
dans des résidences universitaires.  » 
Ainsi, à la veille de cette date-bu-
toir et alors que le rapport qui devait 
être remis à l’Assemblée Nationale ne 
l’a pas encore été, des questions se 
posent  : « L’expérimentation se pour-
suit-elle après ? Quand cette autori-
sation “court-séjour” passera-t-elle 
dans le droit commun ? Comment les 
exploitants feront-ils, enfin, à partir du 
29 janvier ?  » Ainsi, comme l’an pas-
sé, un atelier avait été organisé sur 
le sujet, au cours des RDVLE, notam-
ment pour interroger le fait, souligné 
par Philippe Campinchi, que du retard 
a été pris sur la question – en partie 
du fait de la crise sanitaire -, laissant 
«  les exploitants dans une situation 
délicate. »

Rapport officiel
___________________

Missionné en octobre 2019 « pour par-
ticiper à l’élaboration de l’évaluation 
de ce dispositif expérimental  », Sté-
phane Khélif, chargé de mission pour 
le Ministère du Logement, s’est tout 
particulièrement intéressé au qua-
trième paragraphe de l’article 123 de 
la Loi relative à l’égalité et la citoyen-
neté du 27 janvier 2017. Le dispositif 
associé, le court-séjour, visait à « ap-
porter une réponse à la question de la 
vacance locative en résidence univer-
sitaire », en permettant aux logements 
vides après le 31 décembre d’une 
année civile « d’être loués sur les huit 
premiers mois de l’année civile, pour 
une période inférieure à trois mois, 
à des publics autres que ceux visés 
dans le statut de résidence universi-
taire  » (article L631.12 du Code de la 

Construction et de l’Habitation). « Soit, 
particulièrement, les publics reconnus 
prioritaires par l’État. Il n’y a donc pas, 
a poursuivi Stéphane Khelif, d’après ce 
“particulièrement”, de caractère exclu-
sif pour que ces publics bénéficient de 
ce dispositif expérimental. »

Douze mois avant la fin de l’expéri-
mentation, cette dernière devait faire 
l’objet d’un rapport d’évaluation dépo-
sé devant l’Assemblée Nationale. Pour 
expliquer le retard pris, il a souligné 
que « le souci de l’administration était 
surtout de travailler sur la qualité de 
l’évaluation, parce qu’il s’agit quand 
même d’une disposition qui couvre 
l’ensemble du territoire national. Or, en 
matière de logement étudiant, il existe 
une très forte diversité des situations. » 
Stéphane Khelif a ensuite indiqué la 
méthodologie suivie pour l’évalua-
tion (questionnaire aux opérateurs en 

Le court-séjour et les 
résidences étudiantes
Co-animé par Philippe Campinchi, Délégué général de l’AIRES, 
et Stéphane Khélif, du Ministère du Logement, ce premier atelier 
de l’après-midi du 18 novembre visait à interroger, devant 125 
participants, le statut particulier du court-séjour, dans ses dernières 
évolutions, et en particulier son application aux résidences jeunes 
et/ou étudiants.
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décembre 2019, réponses exploitées 
en février/mars 2020, puis audition le 
24 juin ayant donné lieu à un compte-
rendu approuvé par l’ensemble des 
participants).

Le chargé de mission auprès du Minis-
tère du Logement a ensuite présenté 
« les résultats produits par cette éva-
luation  », comme «  la situation très 
contrastée en termes de type de 
gestionnaires  » (très faible propor-
tion de nuitées en court-séjour pour 
les Crous, à l’inverse des gestion-
naires privés), avant d’indiquer avoir 
«  proposé, de [son] côté, que le dis-
positif soit pérennisé.  » Et ce, même 
si des «  incertitudes juridiques, mais 
pas seulement » demeurent : d’abord 
parce que « beaucoup de profession-
nels ne se sont pas reconnus dans 
le dispositif expérimental  », ce qui 
laisse entendre que «  tous n’ont pas 
l’impression de parler de la même 
chose  »... Ensuite, si la demande est 
visiblement très forte, d’autres obs-
tacles se dressent, comme le régime 
de la protection contre les risques 
d’incendie et de panique (différence 
entre séjours supérieurs ou inférieurs 
à un mois, habitation et ERP...  )1, la 
question du droit de la concurrence 
« par rapport à des hébergements de 
courte durée classique  » (résidences 

1 - Stéphane Khelif a précisé que des 

solutions existaient, comme par exemple 

la proposition de l’AIRES d’utiliser le statut 

de résidence hôtelière à vocation sociale 

(RHVS). 

de tourisme, hôtels...), ou encore la 
définition peut-être trop exclusive 
des publics de la résidence universi-
taire (qui crée des cas de vacances). 
Ainsi, pour lui, « une pérennisation sur 
le long terme de ce type de disposi-
tif devrait s’envisager en examinant 
l’ensemble du statut des résidences 
universitaires, pour apporter plus de 
souplesse dans la gestion, et lever 
l’ensemble des incertitudes. »

Demande unanime
___________________

Sur tous ces points, les acteurs pré-
sents ont réagi à tour de rôle. D’abord, 
l’avocate spécialisée Solène Ber-
nard (Sphère avocats), pour « pointer 
quelques erreurs ou imprécisions  » 
sur la définition juridique du court-sé-
jour (« à la nuitée, à la semaine ou au 
mois  »), de la résidence universitaire 
(«  qui concerne aussi bien le secteur 
libre que le secteur conventionné  »), 
du Bail-mobilité, du statut ERP ou du 
logement étudiant. Philippe Campinchi 
a ensuite tenu à rappeler «  la ques-
tion fondamentale : il y a un besoin de 
mise en adéquation de la loi avec les 
usages et les pratiques d’aujourd’hui, 
en matière de court-séjour. Et ce aussi 
bien pour le public jugé prioritaire par 
l’État que pour les jeunes en mobilité, 
qu’ils soient scolarisés ou actifs.  » En 
somme, pour Nicolas Delesque après 
lecture des questions posées sur le 
chat par les participants, « deux inter-
rogations s’entrecroisent  : celle de la 
durée du séjour et celle des publics. »

« Sans oublier la question de l’égalité 
des territoires », a ajouté Anne Gobin, 
Directrice générale de l’association 
Arpej, abordant le sujet des villes 
moyennes, dont les résidences doivent 
pouvoir diversifier leurs publics pour 
être maintenues (ou construites). Elle 
a aussi abordé la question des «  mi-
neurs apprentis », tandis que d’autres 
ont souligné les besoins des jeunes 
actifs (Yves Crochet, Open Partners), 
le coût de passage d’une résidence en 
ERP (Laurent Vuidel, Hénéo), demandé 
des précisions sur les publics recon-
nus prioritaires (Alain Moittié, Paction), 
et sur les interprétations possibles 
du “particulièrement” figurant dans 
les textes. De son côté, Anniela Lam-
naouar, vice-Présidente de la Fage en 
charge des affaires sociales, a appor-
té un point de vue étudiant sur la ques-
tion, revenant sur le fait que « les offres 
“court-séjour” sont sans doute néces-
saires, mais il faut qu’elles restent 
accessibles », et décrivant la quantité 
de nouveaux statuts professionnels, 
étudiants ou intermédiaires auxquels 
les jeunes peuvent être désormais rat-
tachés.

Ainsi, comme l’a conclu Philippe 
Campinchi, « on voit bien qu’une mul-
titude de questions demeurent, qui 
ne pourront être réglées facilement. Il 
faut donc que nous poursuivions nos 
échanges, par exemple autour des 
groupes de travail une nouvelle fois 
promis par le gouvernement, cette fois 
par la voix de Madame Wargon... » n

http://www.aires.fr/wp-content/
uploads/2019/02/livre-blanc-aires.

pdf

Stéphane Khélif, Ministère du Logement et Philippe Campinchi, RDVLE

http://www.aires.fr/wp-content/uploads/2019/02/livre-blanc-aires.pdf
http://www.aires.fr/wp-content/uploads/2019/02/livre-blanc-aires.pdf
http://www.aires.fr/wp-content/uploads/2019/02/livre-blanc-aires.pdf
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En juillet dernier, un rapport était 
émis par l’Institut Paris Région, 
«  qui envisageait la priorisation 

régionale des secteurs de dévelop-
pement du logement étudiant, avec 
en toile de fond un vrai gros déficit 
de logements dédiés, qui n’est pas 
nouveau. » Par ailleurs, l’explosion de 
la carte universitaire, de la mobilité, 
le bouleversement des schémas du 
transport, le fractionnement des an-
nées universitaires et le télé-enseigne-
ment viennent interroger la production, 
nécessitant une réflexion approfondie 
sur le sujet.

État des lieux
___________________

Pour présenter ce rapport, les char-
gées d’études de l’Institut Paris Région, 
Corinne de Berny et Anne-Claire Davy 
se sont relayées pour commencer par 
souligner quelques chiffres-clés sur les 
étudiants (2 millions de jeunes en Île-
de-France, dont 707 000 étudiants en 
2016, parmi lesquels 250  000 «  sont 
aussi des jeunes actifs » ; une décoha-
bitation plus tardive qu’ailleurs, avec 
des trajets assez longs pour rejoindre le 
lieu d’études), l’offre de logement dédié 
(89  000 places dont 51  000 en offre 
sociale, avec une très nette augmen-
tation sur la dernière décennie, et res-
pectivement 12,6 places et 7,2 places 
pour 100 étudiants ; une offre qui s’est 
«  essentiellement densifiée en petite 
couronne, très fortement dans le Nord-
Est de Paris et autour de Nanterre  »), 
ainsi que deux spécificités franciliennes 
(« poids de l’offre de la CIUP (8%) et de 
l’offre dédiée des établissements de 
formations »).

Elles ont ensuite pointé, après avoir 
détaillé leur méthodologie de travail, 
«  les territoires les plus déficitaires en 

logements pour étudiants, en prenant 
en compte l’accessibilité aux lieux 
d’études » (centre de Paris, sites de Cré-
teil et de Versailles), « ou au contraire 
les mieux équipés » (banlieue nord-est 
de Paris, Champs-sur-Marne, RER B 
au Sud de Paris...) Le tout, en affinant 
l’observation aux parcs conventionnés 
et à l’offre en diffus. Finalement, elles 
ont proposé «  une géographie préfé-
rentielle pour le logement des jeunes 
au sens large », à partir d’un « scoring 
en deux temps » (pôles de demande de 
logement jeunes / disponibilité d’une 
offre). Résultat : une carte plutôt claire, 
indiquant les zones de forte tension, où 
la demande est portée tantôt par les 
étudiants, tantôt par les jeunes actifs, 
tantôt... par tous les publics.

« Une présentation très très fine », selon 
Olivier Scassola, Directeur général du 
Crous de Créteil, qui a ensuite insisté 
sur l’intérêt de prendre en compte dans 
l’étude les tarifs des différentes rési-
dences, avant que la Responsable du 

logement étudiant à la DRIHL Île-de-
France, Agnès Papadopoulos ne fasse 
une rétrospective expliquant pourquoi 
cette « géographie préférentielle actua-
lisée et enrichie » avait été demandée : 
« En 2017-2018, on a ressenti le besoin 
d’objectiver un peu mieux la réalité des 
besoins sur le territoire francilien  ; en 
2019 sont arrivés les objectifs d’agré-
ment de logements sociaux à destina-
tion des étudiants du Fonds national 
des aides à la pierre (FNAP). Pour les 
répartir au niveau de chaque dépar-
tement, il nous fallait une méthode de 
détermination. Le tout, en parallèle de 
l’objectif “20 000 logements jeunes” de 
l’État. » Ainsi, les résultats présentés par 
les deux chercheuses « est le fruit d’un 
beau travail, dont nous allons nous ser-
vir, avec les services départementaux, 
pour traduire cette géographie préfé-
rentielle dans l’instruction des opéra-
tions de logements sociaux, jeunes et 
étudiants – en étant facilitants dans un 
cas, et plus regardants en dehors de 
ces périmètres. »

Le cas francilien
Animé par Nicolas Delesque, pour les RDVLE, ce deuxième atelier 
de l’après-midi du 18 novembre, centré sur la région Île-de-France, 
visait en particulier à répondre à la question : Quelle priorisation des 
secteurs de développement ?

4

2-L’offre de logements dédiés aux jeunes
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L’avis des exploitants
___________________

Sur cette solide base de travail, les 
différents acteurs participants se sont 
exprimés. En premier lieu desquels  
Arnaud Cursente, Directeur des grands 
projets et de la rénovation des copro-
priétés dégradées chez CDC Habitat / 
Studefi (qui gère, en direct ou non, « en-
viron 20% du panel que vous venez de 
présenter, en logement étudiants ou 
jeunes actifs »), habitué plutôt « à une 
approche à l’opération, et donc inté-
ressé à ce titre par une approche plus 
globale.  » Pour lui, «  l’intérêt de cette 
étude est d’éviter d’opposer les seg-
ments, de jouer plutôt sur leur complé-
mentarité.  » S’est ensuivi un échange 
sur la question des publics et des rési-
dences mixtes définies à l’article 109 
de la Loi ELAN, sur la sollicitation des 
autorisations nécessaires et les condi-
tions d’attribution, avec Yves Rauch, 
de la DHUP, Anne Gobin, DG d’Arpej, 
Philippe Pelhate, Directeur du déve-
loppement logements jeunes chez Es-
pacil Habitat, et Amette Dieye, Direc-
teur chez Twenty Campus : « La mixité 
constitue un modèle très intéressant, 
selon ce dernier, avec lequel les jeunes 
et étudiants sont très à l’aise. »

De son côté, Jean-Philippe Trédé, DG 
de Fac Habitat, est revenu sur l’inté-
rêt d’enrichir les cartes en matière 
de tarifs, tout en se demandant si 

«  demain, cette cartographie avec 
tarifs sera utilisée par les DRIHL pour 
définir des plafonds de loyers  » (sur 
le modèle des loyers OLAP). Un avis 
partagé par Alain Moittié, fondateur 
de Paction. La question de la remise 
en cause du fonctionnement par op-
portunité a aussi été plusieurs fois 
soulevée, par l’ensemble des interve-
nants, « compte tenu de la pénurie de 
logements et de la rareté du foncier 
actuellement » (Anne Gobin). Philippe 
Campinchi, quant à lui, s’est demandé 
« comment on réussit à concilier le tra-
vail géographique, qui est totalement 
pertinent, et la réalité, qui fait qu’on a 
besoin de produire ces 10  000 loge-
ments en région francilienne ? Quelle 
intelligence politique territoriale sera 
ici mobilisée ? » Un dernier débat a fé-
déré les acteurs autour des communes 
disposant de carences en matière de 
logement social, et des arbitrages 
qui peuvent être opérés, en fonction 
de l’évolution des règlementations, 
entre logement social “large” et loge-
ment jeune et/ou étudiant. Pour Agnès  
Papadopoulos, sur tous ces sujets, une 
seule certitude : « Il faut que nous trou-
vions des solutions, ensemble. » n

https://www.institutparisregion.fr/
nos-travaux/publications/logements-

etudiants-et-jeunes-actifs.html

Jean-Philippe Trédé, DG de Fac 
Habitat

Amette Dieye, Directeur chez Twenty 
Campus

Anne-Claire Davy, chargée d’études 
de l’Institut Paris Région

Corinne de Berny , chargée d’études 
de l’Institut Paris Région

Philippe Pelhate, Directeur du 
développement logement jeune 
Espacil

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/logements-etudiants-et-jeunes-actifs.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/logements-etudiants-et-jeunes-actifs.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/logements-etudiants-et-jeunes-actifs.html
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«  Des démarches originales et 
complémentaires. » C’est ainsi que 
François Rio a qualifié de manière 

générale les actions de l’invité d’hon-
neur de cet atelier : Action Logement. 
« Un des buts, ici, a-t-il poursuivi, est de 
faire connaissance, à l’occasion de la 
sortie d’un guide. »

Présentation générale
___________________

Est d’abord intervenu Frédéric Lau-
prêtre, Directeur de la stratégie patri-
moniale d’Action Logement Groupe, 
qui a livré une présentation générale 
de cette entité : plus de 65 ans d’exis-
tence, « mais nous sommes finalement 
plutôt connu du grand public sous la 
dénomination “1% Logement”, et chez 
les étudiants pour la Garantie Visale » ; 
« un acteur d’intérêt général, créé pour 
financer et conduire des actions en 
faveur du logement social, et en par-
ticulier du logement des salariés, avec 
une vocation première qui est de facili-
ter l’accès au logement  pour favoriser 
l’emploi. » Ainsi, la contribution versée 
par les entreprises du secteur privé de 
plus de 50 salariés lui permet de me-
ner trois missions : « Accompagner les 
salariés dans leur parcours résidentiel 
et professionnel  ; construire et finan-
cer des logements sociaux et intermé-
diaires (prioritairement dans les zones 
à forte tension immobilière)  ; contri-
buer au financement des politiques 
publiques. » Le tout, désormais, sur la 
base d’une convention quinquennale 
2018-2022, «  qui nous engage sur un 
certain nombre d’actions », parmi les-
quelles le financement d’un tiers des 

60 000 logements étudiants et de l’in-
tégralité des 20 000 logements “jeunes 
actifs” prévus par les plans récents. 
Son parc, aujourd’hui, comporte plus 
d’un million de logements et « une cin-

quantaine de filiales » qui sont proprié-
taires (et gestionnaires dans un certain 
nombre de cas) de 190 résidences étu-
diantes (27 000 places) et 180 struc-
tures “jeunes actifs” (15 000 places).

Action Logement : 
un nouveau guide
A l’occasion de la parution de son nouveau guide, le Groupe Action 
Logement était mis à l’honneur dans ce premier atelier de la dernière 
journée des RDVLE. Animé par François Rio, co-organisateur de 
l’événement et Délégué général de l’AVUF, ce temps d’échanges a 
mis en discussion l’ensemble des actions de cet acteur majeur et 
singulier du logement des jeunes.
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Focus sur une  
filiale et sur le guide
___________________

Se sont ensuite exprimées Sophie 
Donzel, Directrice générale d’Espacil 
Habitat - une Entreprise sociale pour 
l’habitat (ESH) membre du groupe 
Action Logement - et Elodie Vanac-
kere, Directrice de projets pour le 
groupe Action Logement. La première 
a exposé la réalité de sa filiale (6 500 
logements dédiés aux jeunes dans 
56 résidences, 500 agréments par 
an), ainsi que son rôle « en gestion di-
recte » : « Nous construisons, détenons, 
entretenons et gérons nos résidences, 
et logeons en loyers HLM (PLAI+ et 
PLS) la population jeune, plus pauvre 
que la moyenne générale, et souvent 
étudiante dans des zones devenues 
chères. » Et ce « avec des gestionnaires 
présents sur site 5 jours par semaine, 
ainsi que des travailleurs sociaux en 
résidences sociales  », qui permettent 
un accompagnement des jeunes dans 
leur premier logement autonome, « et 
leur sortie vers un logement pérenne. » 
Sa présentation a fourni de nombreux 
exemples concrets de résidences et 
livraisons récentes.

Elodie Vanackere, quant à elle, est 
revenue précisément sur le Guide du 
logement jeunes / Repères pour l’ac-
tion qui était sur le point de paraître, 
«  sur lequel Action Logement tra-
vaille depuis plusieurs mois  », et qui 
a «  pour ambition de réunir tout ce 
que le groupe est en mesure de faire 
et d’apporter  », y compris «  quelques 
opérations emblématiques  », notam-
ment à destination des partenaires 
potentiels. Ceci afin « d’être en capa-

cité de répondre plus spécifiquement 
aux besoins qui se posent, souvent 
très ancrés dans les territoires. » A ce 
titre, Frédéric Lauprêtre a indiqué que 
«  la palette de financements qui est 
offerte par nos services vise à couvrir 
l’ensemble des typologiques visant à 
loger les jeunes », sans cloisonnement 
de leurs statuts.

Des échanges riches
___________________

Suite à ces présentations, les ques-
tions et interventions ont été nom-
breuses, notamment sur les montages 
d’opérations “jeunes et étudiants” – en 
termes de fonds propres et de subven-
tions -, à l’initiative de François Rio. Se-
lon Frédéric Lauprêtre, «  on constate 
en général qu’il y a dans ces montages 
très peu de fonds propres, ce qui fait 
que nous augmentons nos quotités de 
prêts de haut de bilan, pour permettre 
de les solvabiliser. » De la même façon, 
Sophie Donzel a indiqué : « Avant la ré-
duction de loyer de solidarité (RLS) de 
2018, on mettait 5% de fonds propres 
dans les opérations ; on en met désor-
mais 15%, pour disposer d’un délai de 
récupération correct.  » Elle a ensuite 
détaillé «  les enjeux pour garantir un 
fort niveau de production  », soit «  ré-
pondre à la réalité des besoins, être 
inventif et sécuriser le modèle écono-
mique. »

D’autres interventions ont abordé les 
questions des contreparties locatives 
en résidences universitaires  ; du dis-
positif Visale et de sa notoriété  ; de 
l’enveloppe de 5 000 euros par loge-
ment (confirmée), dans le cadre du 

prêt de haut de bilan, pour les loge-
ments dans l’article 109 ; de la foncière 
de transformation immobilière (Alain 
Moittié, Paction) ; des problématiques 
d’occupation, de “l’effet métropole” et 
de l’importance des liens avec le tissu 
local ; des interventions sur des aides 
d’Action Logement aux bailleurs ou 
aux associations pour les expertises 
de faisabilité (Nicolas Delesque)... 
François Rio a aussi incité Sophie 
Donzel à expliciter en quoi, dans le 
parcours résidentiel étudiant, une at-
tention particulière était portée, chez 
Espacil, à la question de “l’après”  : 
«  Du jour où ils signent un bail chez 
nous, a-t-elle indiqué, on leur fait rem-
plir une demande de logement, pour 
qu’ils aient un numéro unique – afin de 
constituer des droits et de l’ancienneté 
de la demande. » En outre, des entre-
tiens réguliers sont organisés en rési-
dences sociales, « où le sujet est sys-
tématiquement abordé », tandis que la 
présence quotidienne, en résidences 
étudiantes, occasionne des échanges 
naturels, sur la question, entre jeunes 
et gestionnaires – en sus des anima-
tions collectives. n

https://www.espacil-habitat.fr/deve-
nir-locataire/etudiants/

https://www.actionlogement.fr/

Sophie Donzel, Directrice générale 
d’Espacil Habitat

Elodie Vanackere, Directrice de 
projets pour le groupe Action 
Logement

Frédéric Lauprêtre

https://www.espacil-habitat.fr/devenir-locataire/etudiants/
https://www.espacil-habitat.fr/devenir-locataire/etudiants/
https://www.actionlogement.fr/
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« On est dans de la nouveauté sans 
y être totalement  », s’est amusé 
Nicolas Delesque en introduction, 

rappelant que la CPU avait publié en 
2010 un rapport sur le télé-enseigne-
ment à l’Université. «  Pour autant, la 
crise a accéléré le mouvement  », le 
rendant notamment inéluctable au 
moins pour partie. Ceci s’ajoutant, 
pour l’écosystème de la résidence 
étudiante, à des phénomènes per-
tubateurs comme «  la question de la 
mobilité croissante des étudiants ou 
le fractionnement de l’année univer-
sitaire.  » Ainsi, les RDVLE donnaient 
l’occasion «  de réfléchir ensemble à 
cette question, en associant usagers, 
producteurs, chercheurs... »

L’immobilier de l’État
___________________

Suite au lancement par la Direction de 
l’immobilier de l’État, dans le cadre de 
cette montée du télé-travail et de la 

rénovation énergétique, d’un dispositif 
de discussions sur ces questions, les 
participants ont ainsi pu bénéficier de 
l’éclairage de Guillaume Decroix, sous-
Directeur de l’administration et de la 
valorisation de l’immobilier de l’État. 
Son institution étant responsable de 
100 millions de m2 pour 220 000 biens, 
et de 1  000 à 1  500 agents, «  quand 
nous réfléchissons sur un sujet, nous 
avons une part d’entraînement de la 
communauté nationale qui est forte. » 
Raison pour laquelle la DIE a rapide-
ment décidé de « ne pas rester à côté 
de cette tendance lourde », en lançant 
un groupe de réflexion sur «l’immobilier 
public de demain». 

« Nous devons anticiper cette montée 
en puissance du télé-travail, plutôt 
que de la subir », y compris dans leur 
mission consistant à vendre certains 
biens quand les administrations et 
acteurs publics n’en ont plus l’usage. 

Reste à savoir quel va être « le sort de 
ce dont les opérateurs vont faire l’ac-
quisition. » Selon lui, « le paradigme va 
se trouver inversé  : il n’y aura plus de 
corrélation entre le lieu de travail et 
le fait de travailler. Quant au bureau 
individuel, il n’a plus aucun sens si on 
ne se rend plus au travail que pour se 
voir et échanger sur un projet... » Enfin, 
toute une réflexion s’est enclenchée 
sur « ce que sont les tiers-lieux, à quoi 
ils servent », quelles carences ils pal-
lient et comment les espaces peuvent 
se partager entre acteurs – y com-
pris en termes de campus. Cette ré-
flexion, appliquée au monde étudiant, 
engendre là encore de nombreuses 
pistes d’exploration.

L’avis du Ministère
___________________

De son côté, Florence Kohler, Chef-
fe de projet à la Mission expertise 

Quels nouveaux espaces pour 
l’enseignement à distance ?
Animé par Nicolas Delesque, ce deuxième atelier de la matinée 
du jeudi 19 novembre succédait à un échange « très technique et 
partenarial, avec Action Logement », avec le souhait d’adopter une 
approche plus prospective et d’analyser « ce qui s’est passé ces 
derniers mois », pour rebondir par rapport à la montée en puissance 
du télé-enseignement.
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conseil (MEC) auprès des établisse-
ments pour le Ministère de l’enseigne-
ment supérieur, de la recherche et de 
l’innovation, a présenté son institution 
et surtout de son Guide Campus d’ave-
nir 2015 («  Concevoir des espaces de 
formation à l’heure du numérique »), qui 
visait à « se demander comment l’outil 

numérique peut favoriser une pédago-
gie collaborative, interactive, comment 
la dématérialisation des contenus 
fait que l’on a moins besoin d’amphi-
théâtres mais que de nouveaux types 
d’espaces apparaissent, tandis que 
tout ceci transforme aussi la convivia-
lité de nos grands halls à partir du mo-
ment où ils sont connectés. »

Ses recherches sur le sujet ont produit 
plusieurs enseignements  : sur les es-
paces d’apprentissage informel, libres, 
en terrasse (« des espaces libres sans 
vocation programmatique  »  ; cas de 
Centrale Supélec), les besoins de dif-
férents types d’espaces de travail, sur-
tout en “mode projet” (« les résidences 
étudiantes doivent pouvoir accueillir 
des espaces complémentaires des 
campus »), de tiers-lieux, fablabs... Elle 
a par exemple donné l’exemple de la ré-
sidence étudiante C22B du quartier de 
l’École polytechnique Palaiseau (Canal 
architecture), et vanté les « approches 
de co-design et design thinking », cen-
trées sur des usages que l’on implique 
dans la conception des espaces.
 
Théorie et pratique(s) 
___________________

«  La chaire Mutations des vies étu-
diants que je codirige avec Agathe 
Chiron à l’ENSAD, a enchaîné Jean-
Sébastien Lagrange, se pose la ques-
tion des modalités permettant de 
mettre en place les actions et la mé-
thodologie que Florence vient de dé-
crire. » Une chaire de recherche-action 
axée sur le design, qui fut l’initiative du 
Cnous, « ce qui démontre bien en quoi 
cet acteur majeur se pose résolument 
la question suivante : comment propo-
ser des aménagements en phase avec 
les attentes et usages des étudiants, 
et permettant de répondre à l’évoluti-
vité de leurs pratiques ? » Tout au long 
de l’atelier, en effet, s’est organisée 
une réflexion nourrie sur l’évolution des 
usages des étudiants, mais aussi des 
jeunes dans leur globalité. Ici, le cher-
cheur a détaillé ses actions concrètes 
et pistes de réflexion actuelles, toutes 
mues par « l’idée d’aller chercher des 
acteurs pour muscler l’écosystème 
autour de ces questions.  » Des dé-

marches, pour lui comme pour sa col-
lègue, résolument « liées à l’usage, en 
complément du projet architectural » : 
il s’agit de « venir formaliser des lieux 
informels. » Surtout après une période 
comme celle que nous traversons, où 
«  nous avons vécu un tsunami, une 
véritable révolution dans ces usages. » 
En effet, aux niveaux des Crous par 
exemple, «  les étudiants sont aux 
avants-postes dans les usages sou-
haités, mais malheureusement aussi... 
dans les usages subis. »

Pour conclure un atelier dédié plus 
«  aux communications qu’aux ques-
tions », Nicolas Delesque a enfin don-
né la parole à Yves Crochet, Directeur 
associé d’Open Partners. Ce dernier 
a indiqué que sa structure «  crée soit 
des complexes [accessibles aux rési-
dents et au public extérieur], soit des 
résidences [réservées aux résidents] », 
sur la base d’un laboratoire «  qui se 
préoccupe justement des attentes, des 
besoins et moyens des jeunes qui vont 
habiter nos résidences.  » A ce titre, il 
a notamment mentionné une initiative 
développée par Open Partners - « Nous 
avons fait le “go-between” entre You-
boox et le gestionnaire Belles Années, 
pour proposer gratuitement aux rési-
dents une bibliothèque numérique  » -, 
et des opérations originales à Paris ou 
Angers, comprenant à chaque fois un 
“hyper-lieu”. Selon lui, il s’agit « bien sûr 
de créer de nouveaux espaces, mais 
aussi d’améliorer l’existant – espaces 
privatifs comme espaces communs, de 
convivialité, et ce dans toutes leurs di-
mensions. » Or, aujourd’hui, l’ensemble 
de ces préoccupations ne sont pas suf-
fisamment traitées... n

https://immobilier-etat.gouv.fr/actua-
lites/lancement-lespace-extranet-

travailler-autrement

https://cache.media.enseignement-
sup-recherche.gouv.fr/file/Enseigne-

ment_superieur/66/6/design_thinking_
guide_1237666.pdf

https://www.ensad.fr/partenariats/
chaires/chaire-mutation-vies-etu-

diantes

Yves Crochet, Directeur associé 
d’Open Partners

Guillaume Decroix, sous-Directeur de 
l’administration et de la valorisation 
de l’immobilier de l’État

Jean-Sébastien Lagrange, ENSAD

Florence Kohler, Cheffe de projet à la 
Mission expertise conseil (MEC)

https://immobilier-etat.gouv.fr/actualites/lancement-lespace-extranet-travailler-autrement
https://immobilier-etat.gouv.fr/actualites/lancement-lespace-extranet-travailler-autrement
https://immobilier-etat.gouv.fr/actualites/lancement-lespace-extranet-travailler-autrement
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Enseignement_superieur/66/6/design_thinking_guide_1237666.pdf
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Enseignement_superieur/66/6/design_thinking_guide_1237666.pdf
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Enseignement_superieur/66/6/design_thinking_guide_1237666.pdf
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Enseignement_superieur/66/6/design_thinking_guide_1237666.pdf
https://www.ensad.fr/partenariats/chaires/chaire-mutation-vies-etudiantes
https://www.ensad.fr/partenariats/chaires/chaire-mutation-vies-etudiantes
https://www.ensad.fr/partenariats/chaires/chaire-mutation-vies-etudiantes
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En introduction, François Rio a 
apporté quelques éléments de 
définition et de cadrage, no-

tamment concernant le programme 
Action Cœur de ville, lancé en 2018 
par le gouvernement. Il réunit désor-
mais 222 agglomérations «  avec des 
réalités très contrastées, mais toutes 
sensibles au sujet de la revitalisation 
des centres-villes, et pour lesquelles 
la dimension “enseignement supé-

rieur” avait été plutôt oubliée  » - et 
ce alors même que « 218 d’entre elles 
sont concernées directement par ces 
enjeux, souvent en tant que “villes 
universitaires d’équilibre”  : 15 ont un 
siège d’université de plein exercice, à 
l’instar d’Arras  ; un grand nombre un 
pôle d’enseignement supérieur et de 
proximité  ; pour un total de 450  000 
étudiants concernés, soit 16% du to-
tal des étudiants en France.  » A titre 

d’exemple, la ville de Poitiers (agglo  : 
131  000 hbts) concentre à elle seule 
29 000 étudiants... Or, selon les organi-
sateurs, l’ESR peut constituer un atout 
indéniable pour «  revitaliser les villes 
moyennes et redynamiser les centres-
villes »... notamment dans le domaine 
du logement (construction, réhabili-
tation, restructuration). Pour autant, 
selon François Rio, « installer une rési-
dence étudiante en ville moyenne, ce 
n’est pas forcément facile  : c’est une 
prise de risque, un montage original, 
sur lequel les conférenciers ici pré-
sents vont maintenant revenir. »

Roanne, Saint-Quentin
___________________

Présentés par Frédérique Macarez, 
vice-Présidente de Villes de France, 
maire et présidente de l’agglo de Saint-
Quentin (109 000 hbts) et Romain Bost, 
vice-Président en charge de l’ensei-
gnement supérieur au sein de Roanne 
Agglomération (101 000 hbts), les cas 
de ces deux villes ont donné une pre-
mière idée de la diversité des situa-
tions en villes moyennes. A Roanne, 
2  600 étudiants post-bac, avec 
une très forte tendance à la hausse 
jusqu’en 2017, suivie d’un tassement lié 
aux choix opérés par l’Université Jean-
Monnet de Saint-Étienne (et, dans une 
moindre mesure, Lyon-1). Les étudiants 
sont principalement positionnés dans 
la ville-centre, «  si possible proches 
du campus  », et se déplacent princi-
palement à pied ou en voiture. Face à 
cela, « on voit émerger des projets de 
création de logements étudiants, sur-
tout portés par des particuliers » – en 
plus des produits “meublés”, FJT ou 
Crous qui préexistent. Concernant la 
situation présente, « nous sommes un 

La résidence en ville moyenne
Co-Animé par François Rio, co-organisateur des RDVLE et par ailleurs 
Délégué général de l’Association des villes universitaires de France 
(AVUF), et Adrian Philip, Conseiller à Villes de France, cet atelier 
s’intéressait au cas particulier des villes moyennes, désormais 
concernées pour partie par la question étudiante – et donc du 
logement de ce public particulier.
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peu dans le flou, suite à l’abandon ré-
cent du projet Idex-Lyon, auquel nous 
étions directement associés. » Incerti-
tudes pour le développement de l’ESR, 
développement anarchique de l’offre... 
La situation peut s’avérer probléma-
tique, que la collectivité tente d’en-
rayer en réunissant régulièrement tous 
les acteurs du logement étudiant.

A Saint-Quentin, où les 2 420 étudiants 
représentent 4 à 5% de la population 
(un chiffre en augmentation), la situa-
tion apparaît moins fragile  : «  Nous 
sommes plutôt sur un période de 
consolidation de l’enseignement supé-
rieur », a indiqué Frédérique Macarez. 
« Chez nous, pas de présence du siège 
de l’Université, qui est à Amiens, mais 
beaucoup de grands pôles autour de 
nous  » (Lille, Reims, Paris, Amiens), et 
deux antennes de l’Université de Pi-
cardie «  présentes sur notre territoire 
depuis longtemps.  » Jusqu’à récem-
ment, en revanche, « il n’y avait pas de 
stratégie territoriale autour de la pré-
sence universitaire  : l’État, l’Université 
se déployaient sans grand lien avec le 
territoire. » D’où la mise en place d’un 
schéma de l’enseignement supérieur 
(2018-2019) « pour asseoir notre stra-
tégie » - ceci avec l’idée « de travailler 
beaucoup avec le monde de l’entre-
prise pour renforcer des niveaux de 
formation plus spécialisés en fonction 
des besoins du territoire » -, et un tra-
vail sur les types d’étudiants présents, 
pour leur proposer des modes ciblés 
de logements («  Crous, mais sans 
agent administratif  », marché privé, 
bailleurs sociaux, ainsi qu’un projet en 
cours de la collectivité sur une friche 
industrielle en centre-ville...)

Des acteurs motivés
___________________

Pour aborder tous les sujets introduits 
par ces deux témoignages éclairants 
(taille critique pour les exploitants, 
labellisation du parc diffus par les col-
lectivités, faible investissement local 
des Crous, moyens réduits de la po-
pulation étudiante, logement intergé-
nérationnel, part d’alternants, d’étu-
diants en professionnalisation ou dans 
des filières paramédicales), l’atelier a 

aussi donné la parole à un acteur in-
vesti sur ces villes : Lionel Lérissel, Di-
recteur général de la Smerra/Logifac. 
Ce dernier a rappelé qu’au milieu des 
années 90, « des villes moyennes ont 
souhaité développer une offre d’ensei-
gnement supérieur, et ont été accom-
pagnées par l’État jusqu’aux années 
2000  », avant de se retrouver en 
manque d’acteurs prenant en charge 
ces questions, dans toutes les dimen-
sions de la vie étudiante. D’où le choix 
de la SMERRA d’investir « très tôt dans 
la création de logements étudiants 
sous des formes un peu différentes de 
celles qui pouvaient exister, notam-
ment à Nevers. » (agglo : 66 000 hbts)

Là, «  la mutuelle s’est porté acqué-
reur d’un foncier, l’a donné en bail 
à construction à la société HLM qui 
y a réalisé une résidence étudiante 
dès 1994 et l’a donnée en gestion au 
gestionnaire associatif, avec l’implan-
tation en pied d’une agence de la 
Smerra et d’une agence de services 
à destination des étudiants. Une rési-
dence qui existe toujours, bien implan-
tée dans son marché. » Car si « la rési-
dence étudiante ne peut pas combler 
tous les besoins, elle peut devenir le 
cocon permettant d’abriter ces solu-
tions. » Cet exemple a ouvert la batte-
rie des remarques et questions, impli-
quant Anniela Lamnaouar (Fage), sur 
l’importance de la vie associative étu-
diante, mais aussi des responsables 
de la Maison de l’étudiant d’Épinal 
(agglo : 61 000 hbts), ou encore Alain 
Moittié, Fondateur de Paction (sur des 
opérations menées à Bourges et Blois, 
soit respectivement 81 000 et 67 000 
hbts). n

https://www.villesdefrance.fr/page19.
php?id=32&theme=19

https://www.avuf.fr/

https://www.logifac.fr/

https://smerra.fr/

Anniela Lamnaouar, Fage

Adrian Philip, Conseiller à Villes de 
France

Frédérique Macarez, vice-Présidente 
de Villes de France, maire et présidente 
de l’agglo de Saint-Quentin

Romain Bost, vice-Président en charge 
de l’enseignement supérieur au sein de 
Roanne Agglomération

Lionel Lérissel, Directeur général de la 
Smerra/Logifac. 

https://www.villesdefrance.fr/page19.php?id=32&theme=19
https://www.villesdefrance.fr/page19.php?id=32&theme=19
https://www.avuf.fr/
https://www.logifac.fr/
https://smerra.fr/
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« C’est le dernier atelier, a annoncé 
Nicolas Delesque en ouverture, 
mais pas le moins important. Loin 

de là  : le développement durable de-
vait être le fil rouge de cette édition 
des Rendez-vous, avant que la crise 
du Covid ne passe par là. Ce n’est 
que partie remise. » En attendant, une 
enquête en cours, sur les usages étu-
diants en termes d’éco-gestes, serait 
ici présentée par deux chercheurs, 
avant une prise de parole d’une DG 
du Crous et de la représentante du 
Réseau français des étudiants pour 
le développement durable (REFEED), 
qui loge elle-même en résidence étu-
diante.

Enquête en cours
___________________

Ainsi, Iratxe Calvo-Mendieta et Alexis 
Alamal, respectivement chercheurs 
(en économie) à l’Université du Litto-
ral-Côte d’Opale et (en géographie) à 
l’Université de Lille, ont présenté en ex-
clusivité leur étude sur « les comporte-
ments et pratiques énergétiques dans 
les résidences étudiantes du Crous Lille 
Nord/Pas-de-Calais au cours de l’hiver 
2019-2020. » Après avoir cité quelques 
chiffres sur les records de températures 
atteints pendant cet hiver, ils ont rap-
pelé que «  le secteur résidentiel est à 
l’origine de 11% des émissions de gaz à 
effet de serre et de 15% des émissions 
de CO2, en France », et que la prise de 
conscience des défis climatiques est 
particulièrement vive chez les jeunes.

Leur enquête, par questionnaire (68 
questions) et 33 entretiens, visait les 
étudiants logés par le Crous, avec les 

premiers résultats suivants : une assez 
large ignorance en termes de type de 
chauffage (14%) et de type d’énergie 
utilisée (63%)  ; plus de la moitié n’ont 
pas les moyens de régler ce dernier, 
52% estiment avoir eu froid dans leur 
logement pendant une semaine ou 
plus (14% d’entre eux ne faisant rien 
pour contrer cette sensation), et 42% 
utilisent un chauffage d’appoint... Une 
corrélation évidente existe, en outre, 
entre la satisfaction générale concer-
nant le logement et la température 
ressentie dans ce dernier... Concernant 
la sensibilité environnementale, enfin, 
83% des répondants déclarent se sen-
tir concernés, quel que soit leur niveau 
d’études (avec une légère surreprésen-
tation des femmes).

En termes d’éco-gestes, l’extinction des 
lumières en quittant une pièce semble 
être totalement intégrée (90%), ce 
qui est moins le cas pour le recyclage 
(76%), la prise de douches rapides 
(70%) et encore moins pour l’usage 
de multiprises (47%). A ce titre, les in-

formations sur ces sujets émises par 
les Crous à destination des résidents 
semblent jouer un rôle déterminant. En 
outre, les questions de confort énergé-
tique (froid ressenti) jouent un rôle dans 
les choix résidentiels opérés par les 
étudiants. «  Ainsi, selon Alexis Alamel, 
le bailleur a un rôle important à jouer, 
aussi bien dans la sensibilisation aux 
éco-gestes que dans la nécessité de 
permettre aux étudiants de se chauffer 
à une température satisfaisante. »

Des Crous aux étudiants
___________________

Suite à cette présentation, deux 
acteurs se sont exprimés. D’abord 
Mariannig Hall, Directrice générale 
du Crous de Poitiers, qui a confirmé 
que «  les gestes éco-responsables 
et la transition énergétique sont des 
thèmes porteurs dans la relation du 
Crous avec les étudiants, d’autant que 
nous constatons tous une sensibilité 
croissante de ces derniers à ce que 
nous faisons en matière de développe-

Favoriser les éco-gestes  
au sein des résidences
Pour ce dernier atelier des RDVLE 2020, Nicolas Delesque et les 
organisateurs souhaitaient braquer les projecteurs sur une question 
cruciale, dont l’importance ne cesse de croître au sein de l’opinion 
publique comme des arbitrages décisionnels, pour des raisons 
évidentes : le développement durable.
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ment durable. » A ce titre, « l’ensemble 
des 26 Crous développent des actions 
dans ce sens », par exemple à l’occa-
sion de la Semaine du développement 
durable (qui cette année a duré quinze 
jours, pendant lesquels des Crous ont 

« été en mesure de twitter une action 
par jour menée dans tout le réseau »). 
Selon elle, les étudiants sont particu-
lièrement vigilants en matière de res-
tauration, «  plus encore que d’héber-
gement  »)  : utilisation du plastique, 
provenance des produits, tri, recy-
clage et revalorisation des déchets... 
Pour autant, «  dans la relation entre 
les résidents et le Crous, les questions 
de transition énergétique et dévelop-
pement durable ne sont pas celles qui 
nous remontent le plus.  » Ainsi, si «  le 
développement des éco-gestes dans 
les résidences a une importance, c’est 
aussi pour la bonne gestion du bail-
leur  », et ce «  pour deux raisons  : en 
matière d’image, bien sûr  » - notam-
ment de modernité via certain services 
annexes -, mais aussi en matière éco-
nomique » - sans actions de prévention 
la taxe sur les ordures ménagères peut 
devenir prohibitive, sans même parler, 
de manière évidente, de la nécessité 
de maîtriser la consommation des 
fluides. Concernant les actions, enfin, 
pour favoriser les éco-gestes, «  elles 
se heurtent à deux limites : leur péren-
nité (ruches, jardins partagés), et la 
nécessité d’envisager la globalité des 
actions » (cas des composteurs, de la 
mise à disposition de vélos gratuits...). 
Ces propos ont été ensuite illustrés par 
Sylvain Bouffay, Directeur du Clous de 
Mulhouse.

Pour conclure, avant un échange très 
riche entre intervenants et exploitants, 
la parole a été donnée à Raphaëlle 
Imbach, trésorière du Réseau français 
des étudiants pour le développement 

durable (REFEDD). Cette dernière 
a parlé, elle-même en tant qu’étu-
diante en résidence universitaire, de 
son expérience et de l’enquête RE-
FEDD («  Les étudiant-e-s face aux 
enjeux environnementaux  ») produite 
récemment. Reprenant les propos de 
Mariannig Hall, elle a souligné l’impor-
tance « d’indiquer aux étudiants ce qui 
est fait dans leur résidence, en matière 
de développement durable » et de tra-
vaux ou rénovations « bénéfiques pour 
l’environnement.  » Chez elle, des sys-
tèmes de tri sélectif ou de compost ont 
été mis en place par des comités de 
résidents, qui fonctionnent assez bien. 
De manière plus globale, l’enquête 
a montré que les variables détermi-
nantes pour accompagner les étu-
diants vers les éco-gestes, en termes 
de consommation, sont «  le prix, la 
présence ou non d’alternatives et la 
distance. » Il a ensuite été question de 
bourses aux meubles, de recycleries, 
et plus généralement de la « nécessité 
de voir plus grand que l’action indivi-
duelle  », et d’organiser des consulta-
tions du côté des résidents. n

https://tves.univ-lille.fr/

https://www.crous-poitiers.fr/

https://refedd.org/

 Alexis Alamal, chercheur (en 
géographie) à l’Université de Lille,

Iratxe Calvo-Mendieta chercheur (en 
économie)  à l’Université du Littoral-
Côte d’Opale 

Raphaëlle Imbach, trésorière du 
Réseau français des étudiants pour le 
développement durable (REFEDD)

Mariannig Hall, Directrice générale du 
Crous de Poitiers

https://tves.univ-lille.fr/
https://www.crous-poitiers.fr/
https://refedd.org/
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